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ACTES OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (4e chambre) : 

Tribunal de commerce; instance engagée; jugement 

préparatoire; ajournement indéfini; citation pour pro-

céder à nonveau; jugement par défaut; son caractère. 

— Tribunal civil de la Seine (l'e ch.) : Cession d'offi-

ce; contre-lettre; supplément de prix; tiers cession-
naire du prix. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Vol; effraction; chemin public; questions au 

jury. — Pourvoi en cassation; non recevabilité. —. 

— Cour d'assises du Tar : Meurtre d'un genderme. 

— Cour d'assises de l'Aveyron : Incendie de récoltes 

et vols; esprits frappeurs et parleurs. — Tribunal cor-

rectionnel de Paris (6° ch.) : Prévention de coups vo-

lontaires portés par un père à son fils, âgé de quinze 

ans; suicide de l'enfant. 

TIRAGE nu JURY. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

STOMISTATIOW5 JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 6 janvier, sont nom-

més : 

Président du Tribunal de première instance de Bellac 
(Haute-Vienne), M. Raffard-Panissat, juge au même siège, en 

remplacement de M. Miron, admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, article 11, 
paragraphe 3), et nommé président honoraire ; 

Jug-; au Tribunal de première instance de Bellac (Haute-
Vienne), M. Mathivet, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Raffard-Panissat, qui est nommé président ; 

Président du Tribunal de première instance de Muret 
(Haute-Garonne), M. Bermond, juge, attaché comme vice-pré-
sident à la chambre temporaire du siège de Saint Gaudens, 
en remplacement de M. Baron, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Gaudens 
(Haute-Garonne), M. Maribail, juge suppléant attaché comme 
juge à la chambre temporaire du même siège, en remplace-
ment de M. Bermond, qui est nommé président ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Gaudens (Haute Garonne), M. Couget, juge de paix du canton 
d'Aspet, licencié en droit, en remplacement de M. Maribail, 
qui est nommé juge; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Périgueux (Dordogne), M. Bourgade, procureur impérial 
près le siège de Sarlat, en remplacement de M. Gasqueton, qui 
a été nommé procureur impérial à Saint-Etienne. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Sarlat (Dordogne), M. Reglade, substitut du procureur im-
périal près le même siège, en remplacement de M. Bourgade, 
qui tst nommé procureur impérial à Périgueux. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Tours (Indre-et-Loire), M. de Bouthillier-Chavigny, procu-
reur impérial près le siège de Ghâteaudun, en remplacement 
de M. Choppin, qui a été nommé procureur impérial à Or-
léans. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Chàteaudun (Eure-et-Loir), M. Merlin, substitut du pro-
cureur impérial près le siège d'Auxerre, en remplacement de 
M. de Bouthillier-Chavigny, qui est nommé procureur impé-
rial à Tours. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Auxerre (Yonne), M. Vaney, substitut du 

procureur impérial près le siège de Chàteaudun, en rempla-
cement de M. Merlin, qui est n >mmé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Chàteaudun (Eure-et-Loir), M. Blain des 
Cormiers, juge suppléant au siège de Versailles, en remplace-
ment de M. Vaney, qui est nommé substitut du procureur 
impérial à Auxcrre. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ver-
saules (Seine-et-Oise), M. Jean-Emile Safïers, avocat, en rein-

Placement de M. Blain d-es Cormiers, qui est nommé substitut 
<iu orocureur impérial. 

Vice-président du Tribunal d* premiète instance de Tulle 
(wrèze), M. Maurat-Ballange, juge d'instruction au siège de 
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de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), est attaché, com-

me vice-presidem, à la clnmbre temporaire de ce siège, en 
remplacement de M. Bermond, qui esi nommé président. 

M. Couget, nommé, par le présent décret, juge suppléant 
au tribunal de première instance de Saint Gaudens (Haute-
Garonne), est attaché, comme jugé, à la chambre temuoraire 
du morne siège, en remplaceront de M. Maribail. 

M_ Couget, nommé, par le présent décret, juge suppléant 
au Iribunal de première instance de Saint-Gaudens (Haute-
Garonne), remplira au même siège les fonctions de juge d'in-
struction, en remplacement de M. Puisségur. 

Voici les états de service des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Raffard-Panissat, -1833, avocat; — 15 août 1833, juge 
a Bebac ; — 21 mars 1831, juge d'instruction au môme siège. 

M. Bermond, 1842, avocat; — 9juin 1842, substitut à Châ-
teaulin ; —• 21 octobre 1844, substitut à Gaillac ; — 25 mai 
1852, jugea Saint-Gaudens, vice-président de la chambre 
temporaire. 

M. Bourgade, 1853, juge suppléant à Ribérac; — li mai 
1853, substitut à Périgueux; - 6 décembre 1854, procureur 
impérial à Sarlat., „ „ . , . 

M BAnladM 1852, avocat ; — 28 août 1832, substitut » 
barrât. 

M. de Boulhillier-Chavigny, 1847, juge suppléant à Ton-
nerre; — 23 mai 1847, substitut à Provins ; — 1848, révo-
qué ; — 9 janvier 1850, substitut à Bar-sur-Aube; — A" sep-
tembre 1851, substitut à Reims; — 6 décembre 1854, procu-
reur impérial à Chàteaudun. 

M. Merlin, 26 octobre 1851, juge suppléant à Auxerre; — 
2 mars 1852, substitut à Tonnerre; — 14 novembre 1835, 
substitut à Auxerre. 

M. Vaney, 27 octobre 1852, juge suppléant à Auxerre; —• 
6 décembre 1854, substitut à Chàteaudun. 

M. Maurat-Ballange : 1848, avocat; 6 août 1848, substitut 

à Chàlons-sur-Marne; 22 mai 1849, jugd à Bellac; 25 septem-
bre 1850, juge d'instruction au même siège. 

M. Brunet : 28 octobre 1854, substitut à St-Yrieix; 25 août 
1856, substitut à Tulle. 

M. Lacos'e : 1854, avocat; 6 décembre 1834, substitut à 
Yssengeaux. 

M. Auzias : 1854, avocat; 25 février 1854, substitut au Vi-
gan; 19 décembre 1853, substitut à Tournon. 

M. Delmas : 1833, avocat; 8 juin 1853, juge suppléant à 
Lectoure; 31 octobre 1855, substitut à Lombez. 

M. Motas: 1854, avocat; 29avril 1854, juge suppléant à 
Villrneuve-d'Agen; 12 janvier 1856, substitut à Marmande. 

M. Moncorier-Dulery :1856, avocat; 30 avril 1856, juge 
suppléant à Ussel. 

JUSTiCE CIVILE 

COUPi IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 12 décembre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. INSTANCE ENGAGÉE. — JUGE-

MENT PRÉPARATOIRE. — AJOURNEMENT INDÉFINI. CITA-

TION POUR PROCÉDER A NOUVEAU. — JUGEMENT PAR DÉ-

FAUT. — SON CARACTÈRE. 

Lorsque, devant un Tribunal de commerce, les parties étant 
en instance, il intervient, après comparution des parties, 
un jugement préparatoire, et que l'affaire est ajournée in-
définiment; que, postérieurement, il est délivré par l'une 
des parties à l'autre une citation devant le Tribunal pour 
procéder aux fins de la demande originaire, le jugement 
par défaut qui intervient sur cette citation est un juge-
ment par défaut faute de conclure ou de défendre, contre 
lequel la voie de l'opposition n'est ouverte que dans la hui-
taine de la signification dudit jugement. [Art. 157 et 436 
du Code de procédure civile, et 642 et 613 du Code de com-
merce.) 

Le contraire avait été jugé par jugement du Tribunal 
de commerce de Melun, du Vf avril 1857, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Statuant sur la fin de non-recevoir opposée, par les syn-

dics de la faillite Soalhat contre l'opposition furmée le 9 mars 
dernier par Lefrançois ès-noms, au jugement rendu par défaut 
le 25 sep'embre 1856 par le Tribunal contre Renault; 

« Attendu que si Hénault a comparu par un mandataire, 
sur la demande qu'il a formée en admission de sa créance à la 
faillite Soalhat, les difficultés qui ont surgi dans le cours des 
opérations de la faillite ont été la cause de nombreux délais 
11 de diverses remises d'audience, dont la dernière, prononcée 
au premier jour, a été indéfinie; 

« Que ce délai indéterminé ne permettait plus à Hécault de 
suivre les phases de la procédure, dans laquelle il ne pourrait 
plus être rappelé que par une nouvelle demande qui lui indi-
querait le jour où la question serait de nouveau portée devant 

le Tribunal; 
« Que les syndics Soalhat ont eux-mêmes compris qu il ne 

pourrait pas en être autrement, et qu'ils ont eu conséquence, 
le 20 septembre 1856, assigné Hénault au 25 du même mois 

en rejet de la demande ; 
« Qu'à l'audience du même jour ils ont eux-mêmes requis 

contre Hénault non comparant un jugement par défaut f»ute 
de comparaître, pour la signification duquJ le Tribunal a 

commis un huissier; . 
« Que ce jugement, ainsi défini et caractérise, se trouve 

dans la classe des jugements ordinaires de cette nature, et 
susceptible d'être attaqué par voie d'opposition, dans la forme 
et le temps prescrits par les art. 643 du Code de commerce et 
158 du Code de procédure civile; 

« Que l'opposition formée par Lefrançois audit nom, le 9 
mars, et l'assignation par lui donnée à la faillite Soalhat est 
conséquemmeut régulière; 

« Par ces motifs, 
.< Rejetto la fin de non recevoir opposée par les syndics 

Soalhat ; ordonne qu'il sera plaidé au fond, et, à cet effet, ren-
voie la cause et les parties à l'audience du 22 avril prochain, 

dépens réservés. » 

Mais, sur l'appel des syndics Soalhat et après avoir en-

tendu dans leur intérêt Me Fontaine, de Melun; dans l'in-

térêt du syndic Hénault, M* Cliquet, la Cour, conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Portier, a 

rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que les parties étaient en instance devant le 

Tribunal de commerce de Melun depuis le 19 décembre 1855, 
par suite du renvoi à l'audi«:nce;ordonné par le juge commissaire 
de la faillite Soalhat, sur les contestations que les syndics oppo-
saient à l'admission dts créances prétendues par Hénault; 

« Qu'à l'audience du 9 janvier suivant, à la suito d'un dé-
bal contradictoire, un jugement préparatoire a ordonné 'la 
communication par Hénault de ses livres et inventaires; qu'a-
près des remises successives, le 26 mars, la cause a été ren-
voyée contradictoirement au premier jour; 

« Que, depuis, Hénault, cité par les syndics à comparaître 
le 26 septembre 1836, devant le même Tpbunal, pour y pro-
céder sur les deruiers errements et aux mêmes fins, n'a pas 
comparu, et qu'un jugement par défaut a rejeté sa demande 
originaire; 

f Que ce jugement, signifié le 31 octobre 1856, n'a été frap-
pé d'opposition que le 9 mars 1857, et que les appelants sou-
tiennent que cette opposition est tardive et non recevable ; 

" Considérant que, dans l'état de la litispendance sur la-
quelle il a prononcé, ce jugement a au plus haut degré le ca-

ractère d'un jugement faute de défendre; qu'il n'a pas seule-
ment été rendu entre partie-s en instance sur des prétentions 
opposées; que, de plus, il a été précédé d'un commencement 
d'instruction contradictoire où les titres et les preuves ont été 
respectivement produits et discutés; 

« Que ce caractère ne peut être altéré par la qualification 
que le jugement a reçue des juges qui l'ont rendu, ni par 
le mode de notification qu'ils ont prescrit, la loi seule et non 

l'appréciation du juge devant déterminer la nature et les ef-
"': du jugement; 
ji.iiiiercé et 400 ait Loue de procédure civile comCinits, l op-

position contre les jugements faute de plaider ou défendre 
n'est recevable que dans la huitaine de la signification, et que, 
dans l'espèce, il s'est écoulé plusieurs mois entre les deux 
actes; 

« Infirme, 
« Au principal, déclare l'opposition du 9 mars 1857 non 

recevable, et condamne l'intimé aux dépens. » 

Voir dans le même sens, cités par M. l'avocat-général, 

les arrêts suivants : Cassation, 13 novembre 1822 ; Paris 

10 novembre 1825 et 9 octobre 1828 ; Poitiers, 28 août 

1829; Lyon, 9 janvier 1831 ; contrà Lyon, 30avril 1833; 

Paris, 14 juillet 1835. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 30 décembre. 

CESSION D OFFICE. 

PRIX. — 

— CONTRE-LETTRE. — SUPPLÉMENT DE 

TIERS CESSIONNAIRE DU PRIX, 

Le cessionnaire d'un office peut opposer à son cédant, jusqu'à 
due concurrence, en compensation du prix qui lui reste à 
payer, ce qu'il a payé en vertu de la contre-lettre ; mais 
celte compensation ne peut être par lui opposée au tiers 
de bonne foi devenu cessionnaire de ce qui reste dû sur le 
prix ostensible. 

Le jugement contenant l'expose complet des faits qui 

importent à la solution de la question, nous nous bornons 

à reproduire le texte de cette décision : 

« Attendu que si tous actes, toutes contre-lettres portant 
stipulation directe ou indirecte d'un supplément de prix en 
dehors du prix ostensible énoncé dans le traité officiel de la 
transmission d'un office, sont entachés d'une nullité absolue et 
d'ordre public, cette nullité ne saurait cependant altérer en 
rien le traité officiel qui, approuvé par l'autorité compétente 
et suivi de l'investiture du nouveau titu'aire, a son existen-
ce propre, légale et complètement indépendante de toutes au-
tres conventions ; 

« Qus les avantages et les obligations qui en découlent pour 
les deux parties respectivement restent pleins et entiers; 

« Qu'il suit de là que le cessionnaire de la charge ne sau-
rait être tenu envers le cédant au paiement du supplément de 
prix illic tement stipulé, quels que soient les actes de ratifica-
tion qui aient pu suivre ; que, s'il a payé, il a contre le cédant 
ou ses hérit.ers, pendant tren'.e ans, une action en répétition, 
tant pour le capital que pour les intérêts, et que, par la mê-
me raison, il peut opposer la compensation de la somme ainsi 
payée avec celle dont il reste débiteur envers lui sur le prix 
ostensible et légi ime de son traité; mais qu'il ne saurait plus 
évidemmentopposer cette compensation si ce prix est devenu, 
avant toute réclamation de sa part, la propriété d'un tiers de 
bonne foi en vertu d'une cession régulière dûment signifiée ; 

« Que là s'arrête évidemment le droit de, l'acquéreur de 
l'office ; 

« Qu'on ne saurait, en effet, sans dépasser le but et sans 
méconnaître tout à la fois les principes du droit et de l'équité, 
accorder à celui-ci, au sujet d'un acte illicite auquel il a sciem-
ment participé, la faveur d'une compensation ou d'une répéti-
tion contre le tiers qui n'a pris aucune part à cet acte, qui n'a-
vait aucun moyen de s'en garantir et qui a suivi la foi d'un 
traiié parfaitement légal sanctionné par le gouvernement ; 

« Que, de plus, un tel système aurait nécessairement pour 
effet, contrairement aux vœux constants du législateur, de 
frapper d'iualiénabilité entre les mains des vendeurs le prix 
des offices en raison des dangers qui seraient inévitablement 
attachés à leur transmission; 

« Qu'il pourra se faire, il est vrai, que l'action en répéti-
tion du cessionuaire de la charge contre le céiaut se trouve 

illusoire daus le cas particulier où celui-ci sera et demeurera 
insolvable, mais que*l'ordre publie ne saurait exiger que les 
droits du tiers auquel rien n'est à reprocher soient pour cela 
sacrifiés; 

« Que cet ordre est protégé autant qu'il est possible contre 
l'emploi des contre-lettres dans les cessions dont il s'agit, par 
l'action en répétition qui est ouverte au cessionnaire contre le 
cédant, action qui a devant elle trente ans de durée, et toutes 
les chances de solvabilité qui peuvent surgir dans cet interval-
le, et qui peut, par l'accumulation des intérêts, amener la 
restitution d'une somme de beaucoup supérieure à celle 
payée ; 

« Attendu, dans l'espèce, que, par acte sous seing privé, en 
date du 28 décembre 1840, enregistré, Bloc a cédé a Ledonné 
sa charge d'huissier et ses recouvrements moyennant la som-
me de 80,000 fr., dont 10,000 fr. payables lo lendemain de la 
prestation de serment, et le surplus par fractions de 4,100 fr., 
payables d'année en année; 

« Que, plus tard, Bloc s'etanl livré au commerce et étant 
tombé en faillite, la créance de 50,000 fr., qui lui restait duo 
par Ledonné sur celle de 80,000 fr., montant du prix dudit 
traité, a été vendue et adjugée à Mercier par les syndics de 
la faillite, par procès-verbal devant Prevoteau, le 7 février 
1845, moyennant la somme de 40,339 francs ; 

« Que cette adjudication a éié faite eu vertu de l'autorisa-
tion du juge-commissaire de lafaillite, avec les formalités et 
la publicité voulues par la loi, et a été signifiée à Ledonné par 
exploit du 6 mai suivant; 

« Que, par acte reçu Moulin, le 21 mars 1855, une somme 
de lb,898 fr. 50c. a été cédée sur cette créance par Mercier à 
Prevoteau, négociant, et que ce transport a été également si-
gnifié à Ledonné par exploit du 14 mai suivant; 

« Que, par la signification de ces transports, Mercier et 
Prevoteau ont été, aux termes de l'article Ib90 du Code Na-
poléon, saisis de la propriété de ladite créance, chacun en ce 

qui le concernait; 

« Attendu que si, par suite de conventions secrètes, Ledon-
né s'était engagé à payer à Bloc une somme de 8,190 fr. en 
sus du prix porté dans le traité sus énoncé, s'il a elïèctivement 
payé cotte somme, il a évidemment le droit d'en répéter le 
montant contre lui, d'après les principes ci-dessus posés; 

« Qu'il aurait eu également, avant l'adjudication du 7 fé-
vrier 1845 et la signification qui en a été fade le 6 mai sui-
vant, le droit d'opposer, pour cette somme et ses intérêts, la 
compensation avec ce qu'il restait devoirsur le prix porté dans 
son traité; mais qu'il ne saurait plus l'opposer, d'après les 
mêmes principes, alors que, par la signification du 6 mai, 
Mercier, auteur de Prevoteau, a été saisi de la propriété de 
la créance ; 

« Qu'il est constant qu'aucune demande en restitution n'a 
été formée, aucune compensation opposée par Ledonné anté-
rieurement à ladite signification ; 

« Qu'il résulte même d'un procès-verbal d'offres réelles fai-
tes par lui à divers créanciers délégataires de Bloc, par ex-
ploit du 11 mars 1843, postérieures de plus d'un mois à l'ad-
judication, qu'il se reconnaissait à cette époque débiteur re-
liquataire sur le prix dî son traité de la somme de 48,898 f. 
43 c., au lieu de celle de 50,000 fr., par suite de la déduction 
qtfd avajy^or^r^
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« Qu'à la vérité Ledonné, dans un acte signifié à Mercier le 
28 mai 1815, a déclaré qu'il faisait des réserves à l'égard des 
sommes qu'il aurait pu payer indûment, mais que ces ré-
serves, qui, d'ailleurs, ne contenaient l'articulation d'aucun 
fait précis, sont postérieures à la signification faite par Mer-
cier du procès-verbal de son adjudication, et, dès lors, sans 
valeur aucune ; 

« Que, de plus, Ledonné a continué depuis à servir les in-
térêts de la somme intégrale dont il restait débiteur sur le 
prix de son traité ; qu'il a fait sur ce prix divers paiements à 
Mercier lui-même, et ensuite à Prevoteau, son cessionnaire; 
qu'il a même anticipé plusieurs de ses paiements et fait à 
cette occasion, aux divers créanciers cessionnaire», des offres 
réelles qui ont entraîné des frais nombreux; 

« Que, d'un autre côté, rien dans la cause ne vient établir 
que les conventions secrètes qui sont alléguées aujourd'hui par 
Ledonné et les paiements qui auraient été faits par lui en con-
séquence d'icelles, aient été connus avant l'adjudication du 7 
février 1845, soit de Mercier, adjudicataire, soit des syndics, 
soit du notaire ; 

« Qu'on ne saurait apercevoir un indice de ce fait dans la 
différence de 9,680 fr. qui se trouve exister entre le prix de 
l'adjudication et le chiffre de la créance adjugée, alors que 
cette adjudication, dont le procès-verbal n'est pas argué de 
faux, a été faite avec publicité et concurrence, et alors que 
celte différenci trouve naturellement son explication, d'une 
part dans le fractionnement de la créance et là multiplicité 
et l'éloignemeht des termes fixés pour son remboursement, et, 
de l'autre, dans les dangers qui pouvaient résulter pour l'ac-
quértur du défaut de garantie personnelle delà part des syn-
dics, et de la difficulté d'un recours contre les créanciers de la 
faillite, si, après le paiement et la distribution du prix de l'ad-
judication,il venait à être reconnu qu'une partie de la créance 
acquise se trouvait éteinte par des paiements et transports an-
térieurs et réguliers; 

« Qu'ainsi la compensation opposée par Ledonné ne sau-

rait être admise ; 
« Attendu que des p'èces et documents fournis il résulte que 

Ledonné restait, au 10 mai 1857, débiteur sur le prix de son 
traité dont Prevoteau est cessionnaire de la somme de 12,000 
fr, eu principal et de celle de 600 fr. pour une année d'intérêts 
de ladite somme échue à ladite époque; 

« Qu'aucuns paiements à valoir n'ont été faits depuis sur ces 
sommes ; 

« Attenlu, d'un autre côté, que l'opposition formée par 
Prevoteau aux mains de Dedreux, successeur de Ledonné, par 
exploit du let juin dernier, pour avoir paiement de ladite 
créance, est régulière en la forme et juste au fond ; 

« Par ces motifs, 
« Condamne Ledonné à payer à Prevoteau : 1° la somme de 

600 fr., montant de l'année d'intérêts échue; 2" celle de 6,000 
fr. immédiatement exigible sur le capital; 3° celle de 4,000 
fr. au 10 mai 1858 ; 4° celle de 2,000 fr. au 10 mai 1859, le 
tout suivant les fermes stipulés en son traité, ensemble les 
intérêts à 5 pour 100 à partir du 10 mai 1857; 

« Déclare bonne et valable l'opposition susénoncée; 
« Dit et ordonne en conséquence que Dedreux videra ses 

mains en celles de Prevoteau au fur et a mesure des échéances 
indiquées de toutes les sommes dont il se reconnaîtra ou sera 
jugé débiteur envers Ledonné, et ce en déduction et jusqu'à 
concurrence du montant des présentes condamnations en prin-
cipal, intérêts et frais, 

'< Et condamne Ledonné aux dépens-» 

(Plaidants, Me Allou pour M. Prevoteau ; M° Popelin 

pour M< Ledonné; ministère public, M. Sallentin, substi-
tut de M. le procureur impérial.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

<;<>1JB DE CASSATION (chambra criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 7 janvier. 

O.UESTIC-îi£ AO VOL. — EFFRACTION. — CHEMIN PUBLIC. 

JURY. 

L'effraction commise sur un chemin public ne consti-

tue une effraction extérieure ou intérieure, dans le sens 

des articles 395 et 396 du Code pénal, qu'autant qu'elle a 

eu lieu sur un meuble enlevé, lequel aurait été ensuite 

fracturé, et si les questions au jury n'énoncent pas les 

circonstances ci-dessus, qui seules pourraient justifier les 

peines édictées par l'article 384 du Code pénal, cette ef-

fraction ne peut être considéiée comme une circonstance 

légalement aggravante du vol. 

Cassation, sur le pourvoi de Cécile Penin, de l'arrêt de 

la Cour d'assises des Hautes-Pyrénées, du 10 décembre 

1857, qui l'a condamné à huit ans de travaux forcés pour 

vol, avec effraction, sur un chemin public. 

M. V. Foucher, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

POURVOI EN CASSATION. NON RECEVABILITÉ. 

Aux termes de l'article 177 du Code d'instruction cri-

minelle, le ministère public et les parties qui auront fi-

guré au procès peuvent seuls se pourvoir en cassation 

contre les jugements rendus en dernier ressort ; par suite, 

est non recevable le pourvoi formé par le ministère public 

au nom du maire d'une ville, lorsque ce maire n'a été 

partie civile au procès ni en première instance ni en 
appel. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 JANVIER 1858 

Pourvoi non recevable du procureur impérial près le 

Tribunal de première instance de Lyon , formé au 

nom de M. le sénateur, administrateur et maire de la 

ville de Lyon, contre le jugement de ce Tribunal, du 4 

juin 1857, rendu en faveur du sieur Carteron, prévenu de 

dégradation de chemin public par la construction d'un 

barrage établi en contravention à un règlement préfectoral 

sur la voirie. 
M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, Me Hérold, 

avocat du sieur Carteron, défendeur au pourvoi. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Claude-Marie Mouteret, condamné par lu Cour d'as-

sises de la Loire à sept ans de réclusion, pour banqueroute 
frauduleuse; —- 2° de Louis Berna (Haute-Garonne), huit ans 
de réclusion, vols qnalifiés; — 3" de Gaspard Magnan (Pas-
de-Calais), quatre ans d'emprisonnement, vol qualifié ; — i" 
de Chrétien Hermaun (Bas-Rhin), huit ans de travaux forcés, 
attentat à la pudeur ;— 5° de Pierre Delbosq et Hugues Dau-
rel (Lot-et-Garonne), neuf et six ans de travaux forcés, incen-
die;— 6° de Joseph-Antoine Antoni (Corse), quinze ans de 

travaux forcés, tentative de meurtre; — 7° de Antoine Vida-
lenc (Seine), six ans de réclusion, vols qualifiés ; — 8" de Mar-
tin Muller (Bas-Rhin), travaux forcés a perp tuité, viol sur sa 
fille;—9° de Pierre-Lucien Folcher (Ardèche), cinq ans de 
réclusion, vol domestique; — 10° de Victor Longueville (Gi-
ronde), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; —11° de 
Pierre Henry, dit Gueroude (Manche), vingt ans de travaux 
forcés, vols qualifiés ; — 12" de Jean-Dominique Bolo (Loire), 
huit ans de réclusion, faux; — 13° de Régis-Augustin Dutieu 

(Aveyron), cinq ans d'emprisonnement, faux. 

COUR D'ASSISES DU VAU. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rolland, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. 

Session du 4e trimestre 1857. 

MEURTRE D'US GENDARME. 

Orengo, âgé de vingt-trois ans seulement, a déjà dissi-

> i— u, ,i^ka.„.v.A At. l'oisiveté un patrimoine de 30,000 
pnsonnement pour tentative de viol. 

En 1856, il a quitté son pays pour échapper à l'exécu 

tion d'une condamnation nouvelle prononcée contre lui 

par contumace. Il s'est fixé à Toulon, où il a continué sa 

vie de dissipation et de désordres. 
Le 12 juillet 1857, il avait passé sa journée dans les ca-

fés du faubourg du Pont-de-Las ; il s'était fait remar 

quer dans tout ce quartier par sa turbulence et son hu 

meur querelleuse. 
Vers huit heures du soir, il remontait avec un de ses 

compatriotes, nommé Valle, la grande rue du faubourg 

Un groupe, composé d'un gendarme, nomme Kunlz, et 

de quatre agents de police, marchait devant eux. Orengo 

s'approcha du groupe, se plaça derrière le gendarme, et 

levant la main, dit à son camarade : « N.. de D..., je lui 

f..... un soufflet. » Le geste n'avait pas été vu par Kunlz 

et la menace, proférée en langue italienne, n'avait été 

comprise que par l'agent de police Piannacci. Celui-ci 

avertit le gendaime qui, prenant Orengo au collet, l'in-

vita à se mieux conduire, puis le relâcha. 
Le Piémontais s'éloigna en murmurant. Il fut entendu 

par un commissaire de police qui ordonna son arrestation 

Kuntz s'avança pour le saisir, et reçut aussitôt un coup de 

poignard en pleine poitrine. La mort fut presque instanta-

née. Le meurtrier voulut fuir, mais, au bout de quelques 

pas, il fut entouré par les agents. Il tenait toujours son 

poignard et cherchait à frapper. Il effleura même de la 

pointe la cuisse d'un agent nommé Sens. On parvint en-

tin à le désarmer. Conduit au poste le plus voisin, il re-

fusa de répondre aux interpellations des magistrats. 

Le lendemain, il déclara avoir perdu le souvenir de 

tout ce qui s'était passé la veille. U ajouta que, s'il n'avait 

pas été ivre, il n'aurait jamais frappé le gendarme. 

A l'audience, il a persisté dans ce système. 
M. Maure, procureur impérial, a soutenu l'accusation 

M' Angre, du barreau de Draguignan, a présenté la dé 

fense. 
Orengo, déclaré coupable avec circonstances atténuan-

tes, a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondanceparticulière do la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Pegat, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 13 décembre. 

INCENDIE DE RÉCOLTES 
ET VOLS. -

PARLEURS. 

ESPRITS FRAPPEURS ET 

vieillard dont l'âge 

affaibli l'in-

îl se nomme 

L'accusée est âgée de trente-un ans ; sa physionomie 

atteste une grande intelligence et un grand empire sur 

soi • elle est vêtue comme les paysannes des campagnes 

de l'Aveyron. 
Pendant tout le cours des débats, elle complète son 

rôle et le pousse jusqu'à la perfection en faisant semblant 

de croire elle-même à toute la fantasmagorie qu'on l'ac -

cuse d'avoir organisée. Cette affaire atteste une habileté 

peu commune dans la condition où se trouve l'accusée, et 

dans ses dupes une crédulité qui ne semblerait pas devoir 

se rencontrer dans notre siècle; on dirait, en effet, une 

légende du moyen âge. 
Voici les faits que révèle l'acte d accusation : 

« Au lieu de Rouigues, commune de Salvagnac-Saint-

Loup, réside, avec sa nièce Rose Sirven et sa petite-nièce 

Mélanie Cayrol, un simple et crédule 
(il a soixante-douze ans), a singulièrement 

telligence naturellement peu développée; 

Cérau I Aymar. 
« Une tille naturelle, élevée à l'hospice de Villefranche, 

Anne Hylarenne, surnommée Marie, adroite, insinuante, 

astuci use, fut mise à son service à une époque remontaiu 

à sept années environ. Elle avait alors vingt-cinq à vingt-

six ans. Son père est demeuré complètement inconnu. Sa 

mère est une mendiante. Il y a deux ans, à peu près, 

c'était un dimanche, Rose Sirven était absente ce jour-là, 

Géraud Aymar se rendit à vêpres avec sa petite nièce. 

La domestique Marie, s'attarda dans la maison de son 

maître ; celui-ci a la manie de cacher son argent; mais, 

dans l'opinion publique, Marie a captivé sa confiance à 

tel point, qu'elle sait où il l'entouit, bien qu'il en tasse un 

mystère à sa nièce. A sa rentrée de l'église, il reconnut 

qu'une somme de 1,000 francs, qu'il avait placée dans 

l'embrasure de la croisée de sa chambre, sous une brique 

sur laquelle portait un sac de blé qui la tenait assujétie, 

avait disparu. Le voleur ne devait pas être doué d'une 

grande force musculaire, car, pour déplacer le sac, il avait 

été obligé de l'évenlrer et d'eu répandre à terre le con-

tenu. ,. . ....... . ,, 
« Au mois de juin dernier, une soustraction nouvelle 

fut commise au préjudice d'Aymar. Il avait caché dans 

un trou de sa grange une somme de 900 fr.; elle fut en-

levée. Il présume que celte soustraction fut commise le 

23 du mois. Ce jour-là, il était allé faucher un champ de 

trèfle Vers sept heures du matin, Rose Sirven lui fit por-

ter à déjeuner par Marie. A midi, elle lui porta elle-même 

son deuxième repas et fut surprise de voir Marie fauchant 

en ce moment. U paraît que celle-ci ne rentra que le soir 

avec son maître; mais avant d'aller au champ, le matin, 

Aymar n'avait pas vérifié si son argent était encore dans 

l'endroit où il l'avait mis. Toujours est-il que ces vols, 

ébruités, furent généralement mis à la charge de Marie, 

et les investigations ultérieures de la justice eurent pour 

résultat la confirmation des soupçons conçus. Elle décou-

vrit, en effet, qu'après le premier vol commis, Marie avait 

une première fois prêté 1U0 fr. à son maître ; qu une se-

conde fois, elle lui avait remis, à titre de dépôt, 450 lr Mie 

eût même voulu faire croire à ceux à qui elle parlait de ce 

dépôt, qu'il s'élevait à 800 fr. Une perquisition faite m 

découvrir, en outre, en sa possession, une somme de 4U 

francs. D'où avait-elle eu les 590 fr. dont l'existence entrF 

ses mains était ainsi constatée? Le gage qu'elle gagnait 

chez Aymar n'était que de 25 fr. par an, et elle n en 

avait perçu qu'un insignifiant à-compte. 
« Interrogée par M. le juge d'instruction sur la pro-

venance de cet avoir, elle répondit d'abord qu il lui ve-

nait de son père putatif. On a fait remarquer déjà que 

celui-ci était demeuré tout-à-fait inconnu, et la procé-

dure fournit à ce sujet une preuve bien plus irretragable 

de la fausseté de l'assertion de Marie. U s araît que, pré-

voyant le besoin qu'elle aurait un jour d'y recourir, elle 

l'avait méditée depuis longtemps. Une lettre a été saisie 

dans son armoire, portant la date du 10 mars 1857, la 

signature Couderc et son adresse à elle; elle est censée 

écrite de Villefranche. Dans cette lettre, Couderc 1 appelle 

sa nièce et lui mande qu'il lui revient de l'argent de son 

père, qu'il est prêt à le lui délivrer et qu'elle n a qu a ve-

nir le prendre. Or, cette lettre, elle avoue qu elle n est 

qu'une invention de son génie; que Couderc est un être 

imaginaire, et qu'elle a dicté à un secrétaire complaisant 

tout ce qu'elle fait dire à ce prétendu Couderc. Elle ajoute 

qu'elle n'avait d'autre intention, en recourant à ce sub-

terfuge, que d'obtenir de son maître la permission d'al-

ler à Villefranche, et celui-ci, dans sa déposition, rend 

compte qu'à deux reprises elle lui a dit y être mandée 

pour aller prendre de l'argent que lui avait laissé son 

père, et qu'il avait été obligé de lui faire, pour la déter-

miner à s'y rendre, une sorte de violence, 
première auegauon,"»rarie~eiHb'/g,da faire accepter ceJ&j 

de son père qu'elle tient l'argent dont l'origine est re-

cherchée, c'est de sa mère. On l'a dit déjà, sa mère est 

réduite à la mendicité. Nouvelle invention, incroyable dès 

lors! 
« Mais, avant d'entrer chez Aymar, elle a servi d'au-

tres maîtres , gagné de l'argent, t'ait des économies; ses 

maîtres, elle les nomme: ses économies, sa nourrice les 

attestera. C'était celle-ci, en effet, qui recevait ses gages 

et qui les lui conservait; c'est elle aussi qui lui en fait 

compte. Les maîtres désignés entendus ont révélé que 

ses gages les plus forts n'avaient point excédé 20 fr. par 

année, et sa nourrice, interrogée, a dû répondre, d'une 

part, qu'ils ne suffisaient même pas à l'entretien du ves-

tiaire de Marie, d'autre part, qu'elle n'avait, elle, jamais 

rien encaissé pour elle, et par conséquent qu'elle ne lui 

avait rien remis. 
« Prise, pour la troisième fois et sur le môme fait, en 

flagrant délit de mensonge, Marie, à bout de voies et pour 

couper court à toute question ultérieure, finit par décla-

rer que l'argent dont s'agit est à elle, qu'elle l'a gagné 

comme elle a pu et qu'elle n'a pas à ce sujet de compte à 

rendre ! 
« Le dévolu qu'elle avait jeté sur Aymar, au sur-

plus, et le profit qu'elle espérait en tirer, ne devait pas 

se réduire aux vols qu'elle aurait la possibilité de com-

mettre à son préjudice ; elle avait résolu de l'amener à lui 

donner au moins une partie de sa fortune. Pour y parve-

nir, elle se prit àjouer des scènes de revenants etd esprits 

évoqués, au moyen desquelles elle se promettait, et de se 

donner de jour en jour sur le faible vieillard un empire 

absolu, et de l'isoler de ses nièces par l'effroi qu'elle leur 

inspirerait. 
Dans les premiers mois de 1857, la nuit, un bruit 

étrange se faisait dans l'habitation d'Aymar, du côté du 

lit de la servante. Elle couchait à la cuisine, tout près de 

la porte par laquelle communiquent et cette cuisine et la 

chambre de son maître. Rose Sirven et Mélanie Cayrol 

couchaient ensemble, dan3 un autre lit meublant la même 

cuisine, mais éloigné du premier. Tout près de celui-ci 

était l'armoire de Marie : elle plaçait sur cette armoire, le 

soir, des pièces de monnaie. Tout à coup on les entendait 

s'agiter et se frotter les unes contre les autres, sans que 

cependant elles roulassent jamais sur le sol. Les portes 

de l'armoire étaient arrachées et violemment jetées à ter-

re; des planches du plafond, au-dessus du lit de Marie, 

se détachaient et tombaient. Si une lampe allumée était 

appendueà une crémaillère au milieu de l'appartement, le 

bruit cessait. Si la lumière était placée sur l'armoire de 

Marie, un souffle invisible l'éteignait. Les rideaux mêmes 

du lit des deux nièces, que celles-ci fermaient soigneuse-

ment, étaient parfois tirés avec violence et glissaient ainsi 

sur leurs tringles. La frayeur de Rose Sirven était grande. 

Sa santé dépérissait et elle projetait d'abandonner la mai-

son. Bientôt Marie eut des convulsions, des extases. Il lui 

arrivait de se réfugier alors dans la chambre de son maî-

tre et de se plaindre d'être tourmentée pat un esprit. Ay-

mar la cons dait et l'invitait à se soumettre aux volontés 

de la Providence. On ne raconte pas toutes les jongleries 

qui finirent par faire croire à Aymar et à sa nièce qu'une 

âme en peine demandait des prières. Aymar en fit dire ; 

Rose Sirven en fît dire; Marie en fit dire elle-même... 11 

fallait bien qu'elles fussent efficaces pour que les dupes 

ne cessassent pas de croire. Le bruit s'apaisa successi-

vement et Ton ne l'entendit plus du tout vers la Saint 

Jean. Mais déjà Marie avait obtenu quelque chose : le 10 

uni, ayant conduit son maître à Loupine, elle était deve-

nue sa légataire d'une pension. Une maison que possédait 

Aymar était bien aussi l'objet de ses convoitises, et il ne 

refusait pas de la lui donner; mais cette donation ne put 

être réalisée, parce que l'ancien détenteur de cet immeu-

ble exproprié se proposait de le revendiquer. 
Le calme qui s'était fait chez Aymar ne fut pas de 

longue durée. Quelque temps avant le 15 août, pendant 

une nuit dont la date n'est pas précisée, Rose Sirven crut 

entendre quelqu'un parler dans la chambre de son oncle. 

Surmontant la peur qu'elle éprouvait, elle se leva, s'ap-

procha sur la pointe des pieds et entendit une voix qu'elle 

ne connaissait pas, disant : « Vous avez promis de donner 

quelque chose; vous devriez tenir votre promesse. » Et 

le vieillard de répondre : « C'est vrai, j'ai promis ; mais 

je ne crois pas nécessaire de me dépouiller de mon vi-

vant ; » et la voix de reprendre : « Vous tenez plus à vos 

parents, mais ils ne feront pas plus pour vous que la per-

sonne à qui vous avez promis ; » et le vieillard de ripos-

ter : « Je ne frustrerai pas cette personne. . » Rose Sir-

ven ne douta pas que la voix ne fût celle d'un mauvais es-

prit et, avant de se remettre au lit, elle pria pour le con-

jurer. 
« Le 15 août, une vive discussion (elles étaient fré-

quentes) s'élève entre la nièce et la domestique. Des voi-

sines entendirent la première crier : « Au secours ! on 

m'étouffe ! » Une d'elles, la femme Bor, apostropha Ma-

rie de paroles injurieuses, dont elle fut profondément 

bl ssée. Le mari de cette femme tenait à colonage par-

tiaire une pièce de terre appartenant à Aymar, dont la 

récolte en grains et pailles de l'année avait été mise sur 

1 aire-sol de celui-ci, derrière sa maison. Elle appartenu 

a Aymar pour trois cinquièmes, et pour deux cinquièmes 

à Bor Pins la nuit du 16, tout le monde était couché 

chez Aymar; lui-même, il était à demi endormi quand il 

crut entendre une voix qui lui disait : « Levé-toi ! va faire 

le tour de ta maison; tu verras la punition infligée a la 

femme Bor pour avoir insulté ta servante. » Aymar, tout 

à fait éveille, ne se pressait pas d'obéir : la voix lui rei-

téra la même injonction. U se leva alors, sortit et vit en 

flammes la meule commune entre Bor et lui. U saisit une 

perche pour essayer d'éteindre l'incendie; en frappant sur 

la meule, il ne fit que l'attiser, et, croyant à nue punition 

du ciel, il se mit à genoux pour l'invoquer. Les premiers 

qui survinrent le trouvèrent dans cette posture. Ils pous-

sèrent le cri : « Au feu! — Ne criez pas, leur dit-il; c'est 

inutile... Ce feu vient d'en haut; il faut que le malheur 

s'accomplisse !» 
« Qui donc l'avait allumé ? La voix mystérieuse précé-

demment signalée l'indique suffisamment. » 

Les témoins, cites à la requête du ministère public, 

sont au nombre de vingt-deux. Avant de procéder à leur 

audition, M. le président fait subir à l'accusée un long 

interrogatoire. Elle nie énergiquement s'être rendue cou-

pable soit des vols qui lui sont imputés, soit de l'incendie 

du gerbier. Ainsi que nous l'avons dit en commençant, 

elle répond à toutes les questions qui lui sont posées avec 

beaucoup de sangfroid et d'à-propos, et manifeste une 

très grande simplicité et une croyance profonde dans la 

présence des esprits au domicile de son maître. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

Pierre-Jean Raynal : Le 16, sur les dix heures du soir, 

il aperçoit dans l'ai<e-sol d'Aymar un gerbier en feu. U 

accourt sur les lieux, trouve Aymar armé d'une perche, 

cherchant àarrèter les progrès de l'incendie. Le témoin crie 

au secours; alors Aymar l'invite à ne pas crier, et il 

raconte qu'un esprit lui est apparu, l'a invité à faire le 

tour de la maison, qu'il verrait comment Dieu punit la 

mauvaise langue de la femme Bor. Le vieillar se jette à 

genoux et se met en prière. La servante arrive alors, 

portant ses habits sur son bras, et voyant Aymar à ge-

quoi le laiss4z-v:ous la?".rio'u'n'è ffi^ÈEih™™5 

mune que cette fille a pris un empire absolu dans Fa mai-

son de son maître. 
Pierre Aymar : Tous les regards se tournent vers ce 

vieillard à cheveux blancs, âgé de soixante-quinze ans ; 

il porte sur sa physionomie l'expression de la borné et de 

la simplicité. Sur les questions qui lui sont adressées par 

M. le président, il répond qti'Hilarienne était sa servante 

depuis plus de sept ans, que cette fille était fidèle et hon-

nête, et qu'il ne l'a jamais soupçonnée des faits dont on 

l'accuse. (I n'est que trop vrai, dit-il, qu'un esprit venait 

régulièrement, la nuit, dans la maison. Il a fait dire des 

messes... mais l'esprit continuait toujours à faire du ta-

page la nuit... les battants des portes et des armoires 

s'entre-choquaient avec fracas ; les pièces de monnaie qui 

étaient dans l'armoire dansaient une ronde avec un grand 

bruit; la servante elle-même était en proie à des convulsions, 

et l'esprit lui tordait les bras, les jambes ; ses yeux deve-

naient fixes et immobiles. « Je suis bien certain que ma 

servante est intapable de jouer un pareil rôle, et ce qui 

prouve que tous ces événements doivent être attribués à 

une puissance surnaturelle et à un esprit invisible, c'est 

que cet esprit parlait quelquefois français, et ma servante 

ne parle pas le français. » Le témoin parait fortement 

convaincu de l'innocence de sa servante, et il croit encore 

à la présence de l'esprit. 
Il reconnaît que, dans le courant du mois de juin, une 

nuit, l'esprit l'éveilla en lui disant qu'il n'avait pas tenu 

la promesse qu'il avait faite de donner quelque chose à 

une personne. Il répondit à l'esprit qu'il était disposé à 

tenir sa promesse, mais qu'il ne croyait pas être obligé 

à se dépouiller de son vivant ; alors l'esprit reprit : « Je 

vois bien que vous tenez plus à vos parents qu'à cette per-

sonne qui, cependant, vous soignerait bien mieux qu'eux. » 

Quelques jours après, il fit un testament, devant notaire, 

dans lequel il assurait l'avenir de sa servante. 
Dans la nuit du 16 août, l'esprit apparut de nouveau et 

lui dit : « Lève-toi ; fais le tour de ta maison, il ne te se 

ra pas fait de mal, et tu verras comment la Providence 

punit la mauvaise langue de la femme Bor. » Il se leva 

et trouva le gerbier appartenant à cette femme dévoré par 

un feu qui était tombé du ciel. Pendant le cours de cette 

déposition et les réflexions du vieillard, l'auditoire a sou-

vent marqué par son hilarité le peu de confiance qu'il avait 

dans ses apparitions surnaturelles. Tous les regards se 

tournaient vers Hilarienne, qui restait calme et immobile. 

Rose Sirven, nièce d'Aymar. Elle raconte des scènes 

qui l'ont vivement effrayée; elle croyait aussi à la présen-

ce d'un esprit surnaturel. Elle a fait dire plusieurs messes. 

Hilarienne en a fait dire aussi. Cette fille avait pris dans 

la maison un empire absolu. Elle se disait maîtresse, et 

qu'elle seule commanderait tant qu'elle resterait dans la 

maison. Elle faisait faire à son oncle tout ce qu'elle vou-

lait. E'ie savait où il cachait son argent ; elle lui a dit 

plusieurs fois : « Aymar a beau cacher son argent, je 

sais où il le met... » Elle était tellement impressionnée 

de tout ce qui se passait, qu'elle était résolue à quitter la 

maison. 
La femme Bor : Le 15 août, dans la soirée, elle était 

assise sur le seuil de sa porte, lorsqu'elle entendit chez 

Aymar, son voisin, une violente querelle qui avait lieu 

entre la servante et la nièce. Celle-ci criait : « Au se-

cours! on m'étouffe! » Elle s'y rendit, adressa quelques 

paroles très vives à Marie, qui lui répondit qu'elle s'en re-

pentirait. Le lendemain, le feu a été mis à son gerbier. 

Elle n'a pas d'autres ennemis que cette fille. Le pauvre 

Aymar est victime de la confiance qu'il a en elle. Tout 

le monde l'accuse de lui avoir volé 1,900 fr., mais on 

n'en a pas la preuve. 
Pierre Bor : Le 16, il fut chez Aymar le prier de lui 

prêter quelques setiers de blé. Aymar le renvoya en lui 

disant qu'il lui arriverait malheur, qu'un esprit l'avait 

prévenu que la mauvaise langue de sa femme attirerait 

sur lui la colère du ciel. Le soir, un incendie éclata à un 

gerbier lui appartenant, et qu'il avait placé sur l'aire-sol 

d'Aymar. Ii ne doute pas qu'Hilarienne ne soit l'auteur 

de cet incendie. Cette fille passe pour méchante, violente, 

vindicative. 
Les autres témoins cités déposent des antécédents de 

l'accusée, qui ne sont point mauvais. Ses anciens maîtres 

ont été contents d'elle. Les sommes qu'elle a reçues d'eux 

peuvent s'élever à 100 fr. environ. 
Simon Gardelle : H y a dix ans, l'accusée était à son 

service ; il lui donnait 11 fr. de gages par an. 
Pierre Bros : Il y a onze ans, l'accusée -était à son ser-

vice; il lui donnait 18 fr. de gages par an. 
André Benezet : Il y a neuf ans, l'accuséo était à son 

service; il lui donnait 20 fr. de gages par an. 
Bernard Toumemire : U y a huit ans, l'accusée était à 

son service; il lui donnait 25 fr. de gages par au. 
Tous les témoins ayant été entendus, la parole est don-

née au ministère public. M. de Vérot, procureur impé-

rial, dans un réquisitoire brillant et animé, reproduit tou-

tes les charges de l'accusation. Il démontre toute l'absur-

dité de ces jongleries, dont la moindre épreuve et la 

moindre réflexion auraient fait justice. L'es(rit n'apparais-

sait que pour ménager les intérêts d'Hilarienne et pour 

la v.enger d'une injure qu'elle avait reçue; il désignait clai 

rement, d'après le ministère public, le motif qui avait dé-

terminé l'incendie et la main qui l'avait allumé. 

Me Vezin, défenseur d'Hilarienne, a combattu les char-

ges relevées par le ministère public ; il n'a trouvé dans 

tous ces faits et dans l'apparition de cet esprit frappeur 

et parleur qu'un enfantillage qui n'a rien de criminel en 

lui-même. 11 a déclaré que les chefs d'accusation ne lui 

paraissaient nullement établis. 
Après un résumé clair et impartial de M. le président 

le jury est entré dans la salle de ses délibérations et en à 

rapporté un verdict négatif sur toutes les questions. 

Hilarienne a été acquittée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 7 janvier. 

PRÉVENTION 

SON FILS 

DE COUPS VOLONTAIRES 

ÂGÉ DE QUINZE ANS. — 

PORTÉS PAR UN PERfc. 

SUICIDE DE L'ENFANT. 

Cette prévention, grave par les circonstances qui l'ont 

fait naître, est reprochée à un sieur Thomas, fabricant 

tailleur de cristaux, demeurant rue Saint-Martin. 11 com-

paraît devant le Tribunal, assisté de Me Avond. 

M. le président : Prévenu Thomas, c'est après un bien 

triste événement arrivé dans votre famille et une longue ins-
truction que la justice vient vous demander si vous n'avez 
pas abusé de l'autorité paternelle, si ce ne serait pas pour 
échapper à vos mauvais traitements que votre fils, un enfant 
de quinze ans, n'aurait trouvé d'autre moyen que le 6uicide 

et aurait pris la funeste résolution de se noyer ? Telle est la 
prévention qui pèse sur vous ; nous allons entendre les té-

moins. 
Le sieur Maleret, ouvrier tailleur de cristaux : J'ai été ou-

vrier chez M. Thomas pendant assez longtemps; son fils tra-
vaillait constamment chez sou père; jamais je n'ai vu M. Tho-

mas baitre son enfant; il lui faisaitquelquefois monter de l'eau 
et du charbon, mais jamais il ne le faisait travailler au-dessus* 

de ses forces. 
Le sieur Doury, fabricant de bourses : J'ai habité la même 

maison que M. Thomas, dans la rue Saint-Martin ; mon loge-
ment é ait au-dessous du sien. Nous entendions quelquefois 
ce qu'on appelle, en termesde famille,donner une corrections 
L'onfnnt : nlusieurs fois aussi je l'ai rencontré pleurant dam 

1 escalier. 
M. le président : Est-là tout ce que vous savez ? 
Le sieur Doury : A peu près, monsieur le président. 
D. Vous avez peu de mémoire; dans l'instruction, vous en 

avez dit davantage; vous avez dit que le spectacle de cet en-
fant était pour \ous un martyre insupportable; que vous 
vous étiez apitoyé sur le sort de celle jeune victime?—R. 

Certainement que je me suis apitoyé. 
D. Ce n'est pas tout encore. Vous avez dit que vous aviez 

fait des observations à Thomas sur sa conduite envers son en-
fant; que vous l'aviez engagé à lui donner un élat moins fa-

tigant, mais que vos observations, ayant été mal reçues, vous 
vous étiez brouillé avec lui ?—R. Oui, oui, je lui ai fait 

quelques observations tout de même, à M. Thomas. 
D. Il ne faut pas rester dans le vague. Avez-vous dit, oui ou 

non, que vous vous étiez brouillé avec Thomas pour ne plus 
voir le martyre insupportable de son fils ? — R. Je ne peux 

pas vous dire, moi ; je ne me rappelle pas bien. 
D. Il faut dire la vérité; ce que vous avez dit est très gra-

ve ; il s'agit de savoir si vous y persistez ou non ? — R. Je ne 
demande pas mieux de me rappeler. Tout ce que je peux 
vous dire, c'est qu'étant enfant, ayant été arrêté moi-même 
dans ma croissance (le témoin est de très petite taille) par des 

mauvais traitements, j'ai fait à M. Thomas des observations 

sur sa conduite pour son fils... 
D. Voyons, pour vous aider à vous rappeler, je vais préci-

ser. Quel est le motif qui vous a fait quitter la maison de la 
rue Saint-Martin ?—R. Des choses qu'on ne peut pas expli-

quer. 
M. le président : On peut tout expliquer, quand ou prend 

pour guide la vérité. Monsieur l'avocat impérial, vous avei 

sous les yeux la déposition écrite du témoin, voulez-vous aider 

sa mémoire en la lui rappelant. 
M. Ducreux, substitut : Le témoin a déclaré que ses obser-

vations avaient été mal accueillies par le sieur Thomas, et il 
a ajouté : « Je me déoi lai alors à cesser mes rapports avec cet 
homme, pour n'avoir pas sous les yeux le dépérissement de 

cette malheureuse victime. » 
M. le président, au témoin : Vous rappelez-vous avoir dit 

cela'? 
Le sieur Doury : Depuis que j'ai parlé dans l'instruction, 

il m'est arrivé un accident qui m'a p rdu pas mal de mémoi-
re ; d'abord, il y a des impressions... des choses... ou croit 

voir... et puis... 
D. Vous balbutiez ; ce n'est pas répondre.—R. Je ne balbu-

tie pa°, monsieur, je cherche. 
D. Oui, ou non, avez-vous quitté la maison de la rue Saint-

Martin pour ce qui se passait dans la maison Thomas ?-r R. 

Eh bien, oui ! (Mouvement de surprise.) 
M' Avond ■ Je prie le Tribunal d'in3ister auprès du témoin 

pour avoir la vérité. Tout à l'heure, il a déclaré qu'il n'avait 

rien vu... que des corrections de famille. 
M. le président : Témoin, parlez ; dites la vérité, ditej [ce 

que vous savez, tout ce que vous pensez. 
Le sieur Doury : Chez nom, nous voyions constamment 

avec pê ne que les enfants d-j M. Thomas étaient constamment 

maltraités. 
D. Avez-vous vu Thomas battre son fils? — R. Non. 
D. Avez-vous entendu des querelles dans cette maison ? — 

R. J'ai entendu des choses qu'on ne saurait dire, quoi, com-

me des cris confus. 
M. le substitut : Après la mort de l'enfant, le témoin a dit 

que, dans sa pensée, elle était causée par de mauvais traite-

ments. 
Le sieur Doury : Je demande la permission d'expliquer ma 

percée; quand j'ai su que l'enfant était mort dans l'eau,je 
me suis dit : « Ou ne se détruit pas soi-même. » J'ai cru 
qu'il s'était noyé par accident, et j'ai dit que c'était un mal-

heu ■. 
M. le président : Le témoin s'explique très mal; mais de ce 

qu'il a déclaré dans l'instruction il résulte que sa pensées 

été que le père a bien pu jeter son tils à l'eau. 
M'Avond : Il ne le dit pas en ce moment. 
M. le président : Nous ne le disons pas non plus, nousne 

pensons môme pas; mais nous rappelons que tebe a été et» 

pu être la pensée du témoin. 
Le sieur Breton : Pendant deux ou trois mois que j'ai 

bité la maison de M. Thomas, j'ai vu frapper l'enfant q"' 
créait très fort. Cet enfant était d'un caractè e très doux, d au 
faible c -mplexion ; quoiqu'il eût plus de quinze ans, à ce qu °_ 
m'a dit, il ne paraissait pas en avoir dix, au plus douze; soi' 
vcti', quand je le rencontrais dans l'e calier, j'ai refflarq11 

qu'il avait l< s yeux rouges. . ., ; 
Le sieur Victor Minot, ouvrier tailleur de cristaux : J« 

été pendant quatre ans apprenti chez M. Thomas; il n'aPP 
son enfant, il me frappait moi-même. Sur la hn de mon w 
prentissage, il a encore voulu lever la main sur moi, mais j 
pris un marteau pour le lui jeter à la têt-, et je 1 aurais tau 

sa femme ne m'en avait pas empêché. -0. 
M. te président : Selon vous, Thomas est u i homme 

le.it ? 
I.e sieur Minot : Très violent. 
D. Se fâchant pour la inoindre chose? — R- Oui, mon. s . 
D. Dites toute la vérité, qu'elle soit favoiable ou deia^ 

i au prévenu. Je vous demande une nouvelle fois si, oient, eu 
ndant q»e 

ble point de vue général, Thomas est d'un caractère violent, eu 

I.' 

porté ? — R. Oui; sur six apprentis qu'il a eus penaani i f 

j'éiais chez lui, il y en a eu plusieurs qui se sont sauve p^j 
n'être plus battus. Il émit très sévère pour son tus; H 
l'enfant me demandait des conseils pour travailler, le p 
trouvait mauvais; il ne voulait pas qu'il me par at. . 

D. Pour quel motif? — R. Parce qu'il disait que je lui «jj 

nais de mauvais conseils. Je dois vous dire, messieurs, q j|. 
ne devrais pas être témoin dans cette affaire, parce q ;s 

Thomas a porté plainte contre moi, disant que je lui 

son fils. , . i« véri'" 
D. Vous êtes cité comme témoin, vous devez toute i» ^ 

à la justice. Vous avez dit que Thomas frappait son ni», 
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le frappait-il? - R- De plusieurs manières, souvent 

•If poufq^i motif le frappait-il ainsi ?-R. 11 se plai-
DVnue son fils ne faisait pas autant d ouvrage que les au-

T rs le petit se dépêchait, et en se dépêchant il faisait 

trè
g.

t
 «t0^

asg
^

t )a
 pièce, un flacon ou auire chose; alors le 

Bîal °P fâchait et le frapi ait. . ,. 

Per,e, i. «résident : Prévenu Thomas, voila qui est précis, 
JJ. <« V . ju^narn ? 

i s'il a jamais vu mon fils boiter, 
: vez vous à répondre? 

^'r.^h-enu : Demandez-lui le prévenu 
■ >. l imais vu des marques *'e niescuu^ =ui »™ 

s'''a f
us

 posez des questions au lieu de répondre a celles 

lus sont faites. Avez-vous frappé votre fiis avec votre sa-
1ul

? H Vous voyez bien qu'on m'en veut; on ne porte pas 
bûtin,^s des sabots. Quand j'ai corrigé mon enfant, je 1 ai 
10UJ /comme un bon père qui veut amener son fils a bien. 
COn,SVous ne répondez pas directement ; avez-vous frappé 

le sabot? — R- Je ne lui ai jamais donné de coups de 
8Vw à lui faire mal. , 

Me ivond : Nous avons quelques témoins a décharge; je 
nde au Tribunal la permission de les faire entendre. 

de"la i
e
 faveur leyrat : Depuis quatre ans je suis le médecin 

J l i famille Thomas. Pendant os quatre ans, j'y 

p *
en

,
m

ent, et toujours j'ai 

'un vrai petitgt 

fâu'tillaiit-

amin de Paris, 

suis venu 

jeune tus Dien portant, 
toujours joyeux, toujours 

g le président : Vous avez trouvé cet enfant toujours gai, 

sautillant? . 
M L'Vrat : Oui, monsieur le président. 
J) Cela est bien extraordinaire; tous les témoins disent le 

contraire. 
R. Je dis ce que j'ai vu ; je ne sais ce que d'au-

^ui."— ^ dire 

"M'IWIWI : Je dois dire au Tribunal qu'aussitôt que M. le 
A cteur Leyrat a su l'inculpation dont le sieur Thomas est 

Y hict il m'a écril une leltre de 1uatre Pa8es> remplie des té-
10 -"nages |

es
 p]

uj
 honorables pour ce malheureux père. De-

iis M le docteur Leyrat m'a écrit de nouveau, il m'a visité, 
^toujours, commo il le dit aujourd'hui, lui qui a visité plus 

de cent cinquante fois la maison Thomas, il m'a toujours af-
firmé que l'enfant était bien portant et joyeux. 

M. te président, au témoin : Qu'avez-vous à dire sur le 

caracère du père ? .... 
M le docteur Leyrat : M. 1 bornas est d un caractère très 

faible • il y a quelques mois, il a eu un érysipèle à la tête qui 
a dégénéré en une espèce de folie; j'ai dû l'envoyer dans une 
maison de sanîé ; à l'égard de ses enfants, il était njn-seule-
nieiit faible, mais aux petits soins. Je n'ai pas voulu m'en 
rapporter à ma seule appréciation ; devant moi, M. Thomas 
pouvait se gêner, n'être pas lui-même; je me suis renseigné 
auprès de ses voisins, j'ai demandé notamment à son épi-

Jf"le président : Enfin, pour vous, à votre poiutde vu», 

11 résulte de votre appréciation que cet homme est excessive-

ment doux. . , , . „ . 
if* Avond: Pardon, mousieurle président, le témoin allait 

rendre compte de son enquête dans le quartier de Thomas 

Mir sa réputation. 
M. le docteur Leyrat : En eflet, j'ai parlé à quelques voi-

sins depuis la mort de l'enfant, notamment à un épicier ; il 
m'a dit qu'il n'avait jamais compris une pareille accusation 

contre le sieur Thomas. 
M. le président : Enfin voilà l'opinion de l'épicier. 
il. le substitut : Vous êtes allé souvent dans la maison 

Thomas d. puis que vous êtes son médecin? 
M, ledocteur Leyrat : Au moins cent cinquante fois de-

puis quatre ans. 
M. le substitut : Jamais vous n'avez été appelé à donner 

vus soins à l'enfant? — R. Jamais. 
M. Nidour, contre-maitre dans une fabrique de cristaux à 

Clichy-la-Garenne : Je connais M. Thomas depuis trente ans. 
Pendant quatorze ans il a travaillé sous mfs ordres; j'ai tou-
jours été satisfait de lui. Depuis qu'il s'est établi, nous n'a-
vons cessé de nous voir tous lesquiize jours, soit chez moi, 
soit dans une petite maison qu'il a achetée sur le bord do 
l'eau ; je ne l'ai jamais vu brutal envers ses enfants, ni user 

de violence envers qui que ce soit. 
Lesicur Kuntz, ouvrier tailleur de cristaux : Pendant que 

j'étais ouvrier chez M. Thomas, son fils lui a demandé do 
travailler k ses pièces. Son père lui a demandé en riant, s'il 
voulait se marier? « Non, a répondu le fils, mais je voudrais 
être aux pièces. » Son père l'a de nouveau plaisanté sans te-

nir compte de sa demande. 
D. i'avez-vous vu maltraiter son fils ?—R. Jamais. De temps 

en temps, quand il faisait une sottise, il lui donnait une ca-

lotte ou un coup de pied. 
D. Chaussé d'un sabot? — R. Quelquefois, niais très rare-

ment. 
D. Rarement avec un sabot, mais enfin quelquefois. Il était 

donc violent? — R. C'est un homme qui criait beaucoup et 

s'emportait quelquefois. 
D. Dans votre déclaration écrite, vous avez éié plus net; 

vous avez dit qu'il battait son fils, et que sa mère elle même le 

frappait. 
M" Avond: Le témoin considérait-il la manière dont le sieur 

Thomas usait de son sabot envers son fils comme un mauvais 

traitement ? 
Le témoin : Il ne s'en servait pas pour faire grand mal. 
M. le président : Ainsi, vous considérez cela comme une 

correction paternelle ? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
M. le président : Mais, enfin, il donnait des coups de 

sabot ? 
Le témoin : Oui, mais il frappait doucement. 
t e prévenu : Jamais mon enfant n'a porté les marques de 

nies coups ; jamais je ne l'ai frappé assez fort piur le blesser ; 
je faisais semblant de frapper fort, mais je frappais comme un 

pere, tout doucement. 
M-le président: Vos sentiments pour lui, quels qu'ils soient, 

ont forcé à se détruire ; voilà ce qui résulte de la prévention. 
Le sieur Marin, bijoutier, et le sieur Marie, chef d'institu-

'°n, déclarent n'avoir que le meilleur témoignage à rendre 
sur le caractère et les moeurs du sieurs Thomas. 

Une darne Lamy, bouchère, déclare que plusieurs fois l'en-
•*nt est venU lui demander de l'argent pour remplacer celui 
4U 'l disait avo;r perdu et que sa mère lui avait donné pour 

«ire descommission. 
Ar. le présid nt, au prévenu : Avez-vous frappé votre fils 

pour dty détournements d'argon-? 
Le prévenu : Oui, monteur. 
O. t,n présence de vos ouvriers ?—R. Non, monsieur; je ni 

neEchais pas à voir s'il y avait du monde autour de moi, 
quoique dans ces occasions on aime à laver son linge sale en 

M. 1 ; substitut a soutenu la prévention, qui a été com-

battue par M" Avond. 

Le Tribunal, par les motifs qu'il est établi que Thomas 

'.'°' te fréquemment des coups volontaires à son fils, et 

*UJ8i dépassé les limites de l'autorité paternelle, lui fai-

™« application de l'article 311 du Code pénal, l'a con-

damne à six mois de prison. 
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Lemoine, 28; de Fé'audy, propriétaire, rue du 29 Juillet, 6. 

Jurés suppléants : MM. de la Forôt-d'Armaillé, propriétaire, 
f'w de la Ville-l'Evèque, 29; Rousselin, propriétaire, boule-
vard du Temple, 5; Lebrun, opticien, rue Grénetat, 4; Cléron 

d'Uaussonville, propriétaire, rue Saint-Dominique, 109. 

TIRAGE DU 3VRH. 

sis^°'?' 'a ''sle des jurés désignés par le sort pour les as-

rant 'a ^e'ne> 1m s'ouvriront le samedi 16 du cou-
n sous là présidence de M. le conseiller Martel: 

j?** titulaires : MM. Jandelle, propriétaire, à 
d„.T?n"'ères, avocat, rue Vanneau, 30 ; Jarry, bij 

ram 1 Poi'tes' 23 > Grosset-Janin, propriétai 
nier 6; Ferron» avoué, nie du Petit-Cari 

Duh' l"'ofesseur à la Faculté de droit, rue de Madame, 20; 
Bonn'"' ,marc!land de parapluies, rue Saint-Antoine, 138; 

uuand, commissaire-priseur, rue de la Monnaie, 10; Bou-

la
^ps propriétaire, rue d'Enfer, 29; Paris, mé lecin, rue de 
1 aaeleine, 13; Guionn.t, rentier, boulevard Beaumarchais, 

onîn S!Uar(J' homm
'
à de lettres, rue de Bondy, 30; Lepaire, 

Belleville ; 
outier, rue 

ire, rue des Py-
reau, 18; Bon-

-, commissaire-priseur, rue de la Monnaie, 10; Bon 

la îTj P,ruPnétaire; rue d'Enfer, 29; Paris, mé lecin, rue d 
^ dueleine, 13; Guionn.t, rentier, boulevard Beaumarchais, 

a'uin Sriar(J' hommô de lettres, rue de Bondy, 30; Lepaire, 
oiiâ; i ,',:'-r5 rueSaii.t-Denis,206; Dejoux, ancien négociant, 
qua, de Bethune, 36; Gaiffet, agrégé à la Faculté des lettres, 

W ""r- er' /l' Boulay- rentier, à Batignolles; Gros-
rue d «Prfla , Choisy i Henry-Villeneuve, propriétaire, 
Gen.fllv l?U' 212; Uurand^l>. marchand de nouveautés, à 
dton M «»!>ricant de chaudières, rue des Auiau-

bureau V
 l(

î n,'„ré°ls'f>ur' Passa8e C<jlbert; Farey, chef de 
eau' a Bafgnolles; Guinard, ex-secrétahe de l'Académie, 

CHRONIftUE 

PARIS, 7 JANVIER. 

Aux approches de la belle saison, M1"1 Lauters, la 

jeune et charmante cantatrice de l'Opéra, fut engagée par 

une de ses amies à venir partager la maison de campagne 

qu'elle habitait à Saint-Maur-les-Fossés, près du bois de 

Vincennes. M™* Lauters accepta cette invitation ; mais ne 

pouvant se dispenser de s'occuper de son art, elle s'a-

dressa à M. Scboltus, fabricant de pianos, qui lui en trans-

porta un dans sa nouvelle habitation et le lui loua au prix 

de 10 francs par mois. Le printemps et l'été se passèrent 

ainsi; quand M™* Lauters voulut revenir à Paris, elle en 

prévint M. Scholtus et l'invita à venir rechercher son 

piano; ce fut alors q :e le propriétaire de la maison, M. 

Dugoujard, éleva la prétention de retenir l'instrument en 

gage d'une somme qui lui était due dans les circonstances 

suivantes : La maison où Mme Lauters avait reçu une gra-

cieuse hospitalité de la part de son amie était louée sous 

le nom d'un sieur Dubreuil ; il paraît que M. D ibreuil de-

vait à M. Dugoujard une somme de 180 francs, résultant, 

si l'on en croit ce qui a été dit, d'une partie de bezigue; 

M. Dubreuil n'avait pas payé, et M. Dugoujard voulait s'op-

poser à la sortie des meubles. 
Mais le Tribunal, attendu qu'il est justilié que le piano 

a été apporté dans les lieux, et que Dugoujard a reconnu 

lui-même qu'il restait la propriété de Scholtus, sans qu'il 

eût le droit d'exercer sur ledit piano sa garantie comme 

propriétaire des lieux; que, par suite de la résistance de 

Dugoujard, Scholtus a éprouvé un préjudice dont il lui est 

du réparation, a autorisé M. Scholtus a enlever le piano, 

el condamné M. Dugoujard à 150 fr. de dommages-iuté-

rêts. (Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, audience du 

2 janvier 1858.) 

— La chambre criminelle de la Cour de cassation, pré-

sidée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui, 

rejeté les pourvois : 
1° De Louis Bequet, condamné à la peine de mort, par 

arrêt de la Cour d'assises de l'Eure du 7 décembre 1857, 

pour parricide ; 
Et 2° de Jacques-Louis-Joseph-Sévère Wacquet, con-

damné également à la peine de mort, par arrêt de la Cour 

d'assises du Pas-de-Calais du 18 décembre 1857, pour 

incendie 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Pour mise en vente de lait falsifié : — Le sieur Tessè-

dre, crémier, 19, rue Neuve-Coquenard, à six- jours de 

prison et 50 fr. d'amende. La femme Castillon, laitière, 

rue de Beaune, 11, à six jours de prison et 50 fr. d'amen-

de. La femme Fageol, laitière, 37, rue de Charonne, à dix 

jours de prison et 50 fr. d'amende, et le sieur Bardoux, 

laitier à Belleville, 93, rue de Paris, à 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de vins falsifiés : — Le sieur Dela-

rue, marchand de vins, rue Saint-Jean, 11, à six jours de 

prison et 50 fr. d'amende, et le sieur Bauve, épicier mar-

chand de vins, 19, place Maubert, à six-jours de prison et 

50 fr. d'amende. 
Pour mise en vente de viande corrompue : — Le siour 

Dubois, bo cher à Montrouge, Grande-Rue, 76, à un mois 

de prison et 50 fr. d'amende. 

— U est écrit que Marchand n'aura pas de liguée mâle 

et qu'avec lui s'éteindra le nom de ses ancêtres, il avait 

déjà trois filles quand M"" Marchand lui annonça qu'elle 

le rendrait pore une quatrième fois. 
« Arrange-toi comme tu voudras, lui répondit-il, mais 

fais en sorte que ce soit un garçon, sinon je te répudie » 

Et, se mettant immédiatement en mesure d'exécuter sa 

menace, il envoie sa femme faire ses couches à l'hôpital, 

en lui déclarant qu'elle ne rentrera pas à la maison si elle 

met au monde une quatrième fille. 
S'il est un cas où l'on ne fait pas ce qu'on veut, c'est 

surtout celui-ci ; M"le Marchand donna le jour à une qua-

trième fille. 
La suite de cet événement va être connue par les dé-

bats d'un procès correctionnel auquel a donné lieu une 

plainte de Marchand, contre un sieur Huillier et une fille 

Elisa Picot, qu'il prétend avoir été les complices par re-

cel de vols commis à son préjudice par sa femme. 
« Mon propriétaire, M. Poucet, dit-il, m'ayant donné 

congé, je lui laissai ma clé pour faire voir mon logement 

en mon absence. Un jour, j'apprends que ma femme, que 

je croyais toujours à l'hôpital, était venue à la maison ; je 

reconnus qu'on m'avait volé une couverture, une paire 

de draps, un matelas, un oreiller, une marmite en fonte, 

une casserole, dite cocole, de la vaisselle, enfin qu'on 

m'avait presque dévalisé. Je me renseignai, et je sus 

qu'on avait vu notre voisine de carré, Elisa Picot, sortant 

des paquets de la maison ; elle était d'accord avec ma 

femme; elles portaient tout cela chez Uuiliier. » 

La femme du plaignant avoue qu'elle a enlevé les objets 

sus-désignés parce que son mari refusait de la laisser 

rentrer au domicile conjugal pour le motif énoncë plus 

haut ; elle nie formellement toute participation des préve-

nus à ces détournemente ; s'ils ont reçu, dit-elle, les ob-

jets qu'elle leur a déposés, c'est par obligeance, par hu-

manité. 
Il résulte de la déposition du propriétaire que trois 

femmes, dont M""5 Marchand et Elisa Picot, sont venues 

lui demander la clé du logement de Marchand, qu'il la 

leur a refusée, qu'alors elles sont allées chercher un ser-

surrier et lui ont fait ouvrir la porte. 
11 ajoute qu'il est passé dans l'escalier à côté d'Elisa 

Picot, qui semblait avoir une singulière tournure, surtout 

par derrière; que cette fille, en voulant se ranger, est al-

lée se cogner cette partie le long du mur, et qu'il est ré-

sulté du choc un son de fer creux. 
C'était la marmite en fonte dont elle s'était fait une 

tournure Iwttentote. Les complices de la femme Marchand 

fussent peut-être restés inconnus, sans une vengeance 

d'amour; tout cela est très compliqué: Une ancienne 

maîtresse de Huillier le soupçonnant de l'avoir trahie pour 

M- Marchand, et apprenant que celle-ci allait demeurer 

avec lui, qu'à cet effet elle lui portait les objets enlevés 

au domicile du mari, alla dénoncer le fait au propriétaire, 

qui le rapporta à Marchand, 
Telle est la situation aujourd'hui. 
Elisa Picot affirme que Huillier a lui-même emporté les 

objets dans an sac, du domicile de Marchand ; elle recon-

naît avoir aidé la femme de celui-ci, mais par obligeance, 

el (die nie avoir recelé quoi que ce soit 

Huillier préten 

que des rapport: 

nd qu'il n'a jamais eu avec M 

s d'amitié; on-a trouvé, il c 

Marchand 

est vrai, une 

lettre dans laquelle il la tutoie , mais Mmo Marchand pré-

tend que c'est l'effet d'une habitude qu'il a envers tout le 

monde. Il nie, du reste, toute participation au vol et sou-

tient que les objets trouvés chez lui y ont été apportés en 

son absence. 

Nouveau démenti d'Elisa qui soutient n'avoir emporté 

que la marmite et une cocote ; quant au reste, c'est Huil-
lier qui l'a emporté. 

Enfin, Mme Marchand, défendant jusqu'au boutses com-

plices, déclare qu'elle devait aller demeurer, non chez 

Huillier, mais chez Elisa ; que c'est pour cela qu'elle a 

po; té au domicile de celle-ci les objets qu'on y a trouvés. 

L'affaire s'est terminée par la condamnation des deux 

prévenus à un mois de prison, et tout cela parce que Mm" 

Marchand n'a pas donné un fils à son époux. 

— Hier, entre cinq et six heures du matin, des ouvriers, 

en se rendant à leur travail et en passant dans la rue 

Saint-Etienne, à Batignolles, ont trouvé au pied de la 

griile d'un jardin de cette rue une femme étendue sans 

mouvement sur le trottoir; ils se sont empressés de la 

transporter chez un marchand de vins voisin,où le com-

missaire de la commune s'est rendu peu après avec un 

médecin qui a constaté que cette femme avait cessé de 

vivre depuis plusieurs heures, et que la mort avait été déter-

minée par le froid. C'était une femme de quarante et 

quelques années, enceinte do quatre à cinq mois, et elle 

n'avait rien sur elle qui peanit d'établir son identité. 

Une enquête ayant été ouverte sur-le-champ, on apprit 

bientôt que c'élait une nommée H..., née Félicité T..., 

domiciliée dans la commune. En suivant la rue Saint-

Etienne pour retourner à son domicile à une heure avan-

cée de la nuit, elle se sera trouvée subitement indisposée, 

se sera assise au pied de la grille où elle aura perdu con-

naissance. Saisie par le froid, elle a succombé en peu de 

temps à la suffocation. 

— Un incendie a éclaté hier, vers midi, dans l'un des 

bâtiments de la buanderie de l'Ecole-Militaire, dans celui 

servant de séchoir au linge de la troupe. Ce bâtiment, 

construit, à partir du rez-de-chaussée, en planches et en 

madriers, a été promptement embrasé de toutes parts; 

mais, grâce à l'arrivée, dans les premiers moments, des 

sapeurs-pompiers des postes environnants et de Grenelle 

avec leurs pompes, on a pu concentrer l'incendie dans 

son foyer primitif, et, en moins de deux heures de tra-

vail, on s'en est rendu complètement maître, sans lui 

avoir permis d'étendre ses ravages. Le dégât a été ainsi 

i'édùit au bâtiment brûlé et à 1,500 chemises qu'il renfer-

mait et qui ont été également réduites en cendres. On 

évalue la perte à 20,000 fr. environ. 

D'après l'enquête qui a été ouverte immédiatement, cet 

incendie est tout à fait accidentel ; il a été communiqué 

au linge, à ce qu'il paraît, par les tuyaux du calorifère, 

qui avait dû être chauffé à un degré élevé, en raison de 

la température froide du jour. Déjà, il y a deux ou trois 

ans, un autre incendie avait été communiqué dans les mê-

mes bâtiments par une cause identique. 

On cite avec éloge tous les travailleurs comme ayant 

redoublé d'efforts et de courage pour arrêter les pro-

grès du feu, très menaçant à son début. Un sapeur-pom-

pier a été blessé à la joue par une poutre qui est tombée 

sur lui; sa blessure est peu grave heureusement, et l'on 

n'a pas eu d'autre accident à déplorer. 

Par décret impérial en date du 12 décembre 1857, M. 

Alexis-Adolphe Laperche a été nommé agent de change 

près la Bourse de Paris en remplacement de M. Guyet, 

démissionnaire. 

COMPTOIR DES CAPITAUX UNIS. 

Avis essentiel. — Clôture de la souscription. 

Les participants au Comptoir des capitaux unis 

(administré par la Société du Crédit public, sous la 

raison sociale Deliorter et G*) sont invités à toucher 

à partir du io janvier courant, au siège de la Com-

pagnie, 112, rue Richelieu, le montant des bénéfices 

nets afférant à leur apport, soit pour trois mois (oc-

tobre, novembre et décembre), 5 fr. y5 par cent francs 

versés. 
La souscription pour participer aux opérations du 

prochain trimestre (janvier, février et mars) sera close 

le 10 janvier courant. 
Adresser les espèces parles messageries; les va-

leurs et billets de banque par lettre chargée. — On 

peut verser au crédit de MM. Dehorter et Ce, dans les 

succursales de la Banque de France. 

CAISSE COMMUNE. 

A. P0U8SINKAU ET C". 

Le dividende trimestriel de la Caisse commune, s'é-

levant à 6.10 pour ioo, sera payé à bureau ouvert à 

partir du 6 janvier courant, ati siège de l'adminis-

tration. 
Les versements pour participer aux opérations du 

itr trimestre i858 seront reçus jusqu'au IO courant. 

Adresser les fonds et valeurs par lettres chargées 

à MM. A. POUSSIJNEAU et C", banquiers, 4a, rue Notre-

Daine-des-Victoires. 
Et clans les villes où la Banque de France a des 

succursales, verser au crédit de MM. A.Poussineau 

et C\ 

— Les assurés au DUCROIRE, assurance commer-

ciale, en retard de retirer les indemnités auxquelles 

ils ont droit pour sinistres vérifiés jusqu'au 3i dé-

cembre i8T>7, sont invités à les faire toucher le plus 

promptement possible à la caisse de la Compagnie, 

rue Laffite, 4L
-

_ § Au eoMjtani, e. 70 15.— Hausse « 30 c. 
» w/w | fia cour** t, — 70 45 — Hausse « 10 c. 

| îu coiaptaat, Derc. 95—.— Sans chang. 
PtBCQUrkltt. „. 95 75— Hausse « 25 c. 

A3 CKaïïïl»». 

3 4jsj. du22d4c.|.. 
3 OfO (Easprant).... 

— DiloiSSS... 
i OiOj.tisept 
i i|2 ÛiOde 18*8... 
Mf2 0[0del&8S>.. 
i Îi2û|0(Emprunt). 

— Dite 1855... 

Act. de la banque... 
Crédii foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FOSDS £TR\-!1CE(1 

xe.pl.(C. R-Jtseh.}... 
Emp. Piéœ. 1836... 

70 15 

95 

3300 

9(î0 
700 

90 50 

HMHM M t-.'- VILLï 

Oblig.dclaVilie (Em-
prunts*;; mil tiens. 

Emp. 50 millions... 
Erap. 60 millions... 
Obfig. de iaSoine... 
Caisse by pot hétaïre. 

Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 
VULEiSilS B!VERPES-

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire... 
O.Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Kabcrly.. 

ETC-

1040 -
402 50 
192 50 

— Oblijç.1898.... 
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î 0[0 (Emprunt) 
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Lin Cohin 
Gaz, C''Parisienne.. 
Immeubles Rivoli „.. 
Omnibus de Paris... 
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"70 5î 

Plus 
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CHEMINS SX FSB. COTES AU PARQUET. 

Bordeaux' à la Teste. 
Lyon à Genève...,.. 
St-Ramb. à Grenoble. 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessac àBéziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse ..... 
Victor-Emmanuel... 

732 50 

470 — 
405 — 
767 50 

520 — 

Paris k Orléans 1400 — 
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— (nouv.) — — j 
Paris à Lyon — — 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 582 KO 
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Gr. central de France. 617 50 1 Ouest delà Suisse.,, 

CAISSE DES CAPITAUX ET DES TITRES UNIS 

A. BRUNEAU et Ce, 

38, rue Notre-Dame-des-Victoires, à Paris. 

La Caisse des Capitaux et «les Titres Unis 

distribue aux souscripteurs des opérations du 4° trimes-

tre 1857 cinq francs cinquante centimes pour cent francs 

pour trois mois. 
La souscription aux opérations du trimestre janvier, 

février et mars 1858, ouverte dès ce jour, sera fermée le 

10 janvier. 
Les conditions de la souscription se distribuent dans 

les bureaux de la Caisse «les Capitaux et «les Ti-

tres Unis, rue Notre-Dame-des-Victoires, 38. 

Adresser les fonds et les titres par Messageries ou let-

tres chargées, 
A MM. A. BRUIS-EAU et Ce, banquiers, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 38, à Paris. 

GRANDE BAISSE DES SOIES> 

Les maisons encombrées de soieries achetées à la haus-

se, et ne pouvant pas profiter de la baisse, prétendent, à 

tort, que certaines étoffes, les taffetas particulièrement, 

n'ont pas subi de diminution. 
La maison FRAISNAIS et GIUMAGNAC, 32, rue Feydeau, et 

82, rue Richelieu, qui ne comprend le bon marché quesur 

de bonnes marchandises, vient de mettre en vente plusieurs 

affaires très considérables de taffetas à des prix d'autant 

plus extraordinaires qu'elles ne se composent que d'étof-

fes de premier choix, fraîches, nouvelles et d'excellente 

qualité. 
Taffetas noir, tout cuit, 3 fr. 50 

Taffetas noir, belle qualité, 4 fr. 75 

Taffetas noir, très belle qualité, 5 fr. 75 

Taffetas noir, qualité extra, 6 fr. 75 

Taffetas toutes couleurs, tout cuit, 5 fr. » 

Taffetas, toutes couleurs, claires et foncées, 

qualité extra, 6 fr. 75 

Taffetas noir façonné, grands et petits des-

sins, très beau, 4 fr. 50 

Moire antique noire très bonne qualité, 6 fr. 75 

Moire antique toutes couleurs, très belle 

qualité forte, 9 fr. 75 

Affaires très exceptionnelles de robes à volants de ve-

lours et à quilles. 
Grand choix de velours et satins unis dans toutes les 

couleurs. Très avantageux. 
Grand choix d'étoff s riches, spéciales, pour corbeilles 

de mariage, robes et manteaux de cour. 

Maison de gros à Lyon, 8, rue Royale. 

Médaille, Ve classe à l'Exposition universelle. 

— En présence du grand développement qu'ont atteint dans 
ces derniers temps toutes les entreprises par actions, et parti-
culièrement la grande industrie des voies ferrées, tout docu-
ment qui a pour but de faire cormtître exactement ces entre-
prise-! doit solliciter !a faveur du public. 

C'est à ce titre que l'administration du journal l'Industrie 
vient de mètre en vente : 1° une magnifique carte des chemins 
de fer, coloriée et divisée par compagnies, comprenant toutes 
les modifications survenues en 1857; 2° un très beau volume 
in-8° des tableaux synoptiques des chemins de fer du globe 
et des principales sociétés par actions, précédé d'un texte ex-

pi peatif. 

— Un O Salutaris inédit, composé par notre illustre 

maëstro Rossini pour la Maîtrise, signale la neuvième li-

vraison de cette importante publication de musique reli-

gieuse dont voici le sommaire. Chant : G. Rossini, O Sa-

lutaris à quatre voix seules; Orlando Lasso, motet à 

quatre voix ; L. Niedermeyer, Aqrvus Dei. — Orgue : 

Seeger, alléluia pascal; Daussoigne-Méhul, élévation; 

L. Niedermeyer, prière. 

— Aujourd'lmi, à l'Opéra-Comique, la 3e représentation de 
la reprisede Fra-Diavolo, opéra-comique en trois actes, paroles 
de M. Scribe, musique de M. Auber. Barbot remp'ira le rôle 
de Fra-Diavolo, et Mlie Lefebvre celui de Zerline ; les autres 
rôles seront joués par Sainte-Foy, Ponchard, Berthelicr, Na-

than, Beckers et M"" Lemercier. 

— THÉATBE-LÏIUOUE. —Aujourd'hui Margot, opéra-comique 
eu 3 actes, Mœo Miclan Calvalho remplira le rôle de Margot. 
Ou commencera par les Nuits d'Espagne, opéra-coinique en 2 
actes. — Demain 3* représentation de la Demoiselle d'honneur, 

opéra-comique eu 3 actes. 

— VAUDEVILLE. — Première représentation de : Les Fausses 

Bonnes Femme-1, par M"" Fargucil, Guillemin, Saint-Marc, 
Pauline Grauger, Duplessy Budin, Astruc, Pierron, Irma Gra-
nier, Pélagie, MM. Félix, Chambéry, Munié, Aubrie, Chaumont 

et Parade. 

— A l'Ambigu-Comique, Rose Bernard, toujours admira-
blement joué par MME Doche, retarde encore jusqu'à nouvel 
ordre la première représentation ce Paris crinoline, pièce-re-

vue à grand spectacle. 

SPECTACLES ftU 8 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Corsaire. 
FRANÇAIS. — Relâche. 
Oi ÉRA-COMIQUE. — Fra Diavolo. 
ODÉON. — Le Rocher de Sisyphe, les Précieuses ridicules. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Margot, les Nuits d'Espagne. 
VAUDEVILLE. — h es Fausses bonnes femmes. 
VARIÉÏÉS. — Ohé! les P'tits agneaux. 
GYMNASE.— Petit bout d'Oreille, Un Gendre en surveillance. 
PALAIS-ROYAL. — Les Vaches landaises, revue de 1857. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Rose Bernard. 
GAITÉ. — La Berline de l'Emigré. 
CIFQUE IMPÉRIAL.— Relâche. 
FOIIES. — En avant, marche! 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le reonde, une Vie de Polichinelle. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Réveillon des Bébés, Calypso. 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des Femmes. 
BEAUMARCHAIS. — Les Champignons, le Royaume du poète. 
BOUFFES PARISIENS. — Les Petits Prodiges, le Mariage. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
ftOBERT-HouBlN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CO.NCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entré : 1 fr., places réservées, 2 fr. 
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Ventes immobilières. 

iVUMENCE DES CRIÉES. 

MAISON ME DE RIVOLI, A PARIS 
g.Etude de M° LOBGET, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 362. 
Vente, en Paudience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le 23 janvier 1858, à deux heures 
D'une MAISON à Paris, rue de Rivoli, 90, en 

âace le jardin de la tour Saint-Jacques, au coin 
des rues Nicolas-Flamel et Pernelle, construite en 
1854 par Prosper Deschamps, architecte. 

Produit : 39,580 fr. (Exempte d'impôts pendant 
vingt ans.) 

Mise à prix : 460,000 fr. 
S'adresser audit M« jL,OH«E'ff, dépositaire du 

cahier des charges; 

Et à M- Meignen, notaire, rue St-Honoré, 370. 

(7695) 

Etude de M« filBï, avoué à Paris, rue Richelieu, 
15, successeur de M. Enne". 

1/i,\1Tïi1 au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 
ifflll JCf 14 janvier 1858, deux heures de rele-

vée, d'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue ou 
cité d'Odessa, 7, et ruelle des Epinettes, 8, près 
le hc'uievard Montparnasse et l'embarcadère du 
chemin de fer de l'Ouest. — Revenu susceptible 
d'augmentation, d'après la déclaration du proprié-
taire de l'immeuble: 12,000 fr. — Mise à prix : 
116,720 fr.—- S'adresser : 1° à Me ttIRY, avoué, 
rue Richelieu, 15; 2° à Me Guédon, avoué, boule-
vard Poissonnière, 23 ; 3° à Me Motheron, avoué, 
rue du Temple, 71 ; 4° à Me Cartier, avou1, rue 
de Rivoli, 81. (7694) 

A DEUX TÈT1S OPAÔUIS 
Cartes à jour supérieures. Le jeu de piquet, 75 c; 
le sixain 4 fr. 25; le jeu entier 90 c; le sixain 5 fr. 
25 c. Cartes de luxe glacées imprimées or, le jeu 
2 fr. Cartes pour rire, en couleur, 5 fr. le jeu. 
Papeterie SUSSE frères, place de la Bourse, 31. 

(18950)* 

ÉTAMAfiE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g. d. g. Commission, expor-
tation. PAON etO, 28, r. Culture-Sainte Catherine. 

(18936)* 

C i nTAIVîll 4 ffl syst- breveté pour les cartons 
LAulUllllAuEj deburéauetnotaires.E, Ven-
tre, r. Fsés-Montmartre, 11, et pl. des Victoires, 9. 

.(18833) 

ACCIPÏRÏS EN CBEIISS DE FER 
TARIF des primes à payer pour un parcours sur 

tous les chemins de fer de l'Europe. 

Pour un parcours de 150 kil. 400 kil. et au-delà. 
lre série de primes. 15 c. 30 c. 60 c. 
2« — 10 c. 20 c. 40 c. 
3» — 05 c. 10 c. 20 c. 

Les indemnités en cas de décès sont de 25,000, 
16,000 ou 12,000 francs, suivant la prime payée, 
et proportionnelles pour les blessures ou incapa-

cités de travail-. 
On délivre des bulletins chez MM. Norbert 

Estibal et fils", place de la Bourse, 12, à Paris, 
agents spéciaux delà Caisse Paternelle. (18645)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoi-
les et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

ÏK'lîiIIi'i'K1 Cm S 1U 1 h-. 251e ilacon. Rut 
Dliiiï£llîl!i"ll»?LLili3 Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(4893!)* 

Plerrw divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

O 1 UDUA rebelles au copahu et. nitrate d'argent. . 
Uilllll ijlf pharmacien, r, Rambuteau, 40; (mpi) aue chez BIONDETTI do Thomïa 

(18919)* 

I BANDAGE 
«n*d«. des hernie Ne* se'[J; 

r- Vivieime 

(18930', 
M, 

CONSEILS 
AUX H0MM£S AFFAIBLIS 

TRAITÉ de l'épuisement nerveux, ou affaiblissement des forces physiques, suite des excès du la jeunes 

faiblissemenl dû aux maladies du cerveau, de la moelle êpiriièrV, des poumons, du cœur, du l'oie de l'est*
1
' ''

a
'~ 

intestins, de la vessie et des reins. — Maladies nerveuses, mélancolie, perte de mémoire, varicocèle earenAu
1
 ̂  

m.i^i.- -- ^te, ré-
les contagieuse, ÎJf 

SUR In ....
 ldl

-

ADtl'À, 

li'écissements, pertes nocturnes, paralysie, douleurs, scrofules, dartres, démangeaisons, malade , 

tées sans mercure. — Maladies des femmes. — Conseils aux vieillards. — RAPPORT'MÉDICAL SUR LES Av 
GES D'UN TRAITEMENT végétal, dépuratif, rafraîchissant, anti-nerveux. 

Par le docteur BEE.l<lOIi, rue des Bons-Enfants, 30, à Paris [Traitement par correspond 

Un vol. de 1,200 pages, 2e édition, écrit pour les malades, avec planche anatomique. 
Prix : 5 francs, et 8 francs rendu à domicile, sous enveloppe, contre un mandat sur la poste 

A Paris, ciiex OUNTU, libraire, Palais-Royal, et eïieai FAtiletir (AirraiicJii 

SOCIÉTÉ ■EDwranouEir^s&^SS^ 
MAISON DE PARFUMERIE FONDÉE SOUS tE PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES 

M.VDK et LOTION iiKBZEins contre la Chute «les cheveux (résultat assuré en 8 j.) Pr. 2 fr % IPOIMIH 

SAVON DE NÉNUPHAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures Prix • ï'ifc 
«épots^jLYf^^ 

EN VENTE, A L'ADMINISTRATION DU JOURNAL 

JOURNAL DES CRE1NS DE FER, DllCREDIT'FONCIER DE FRANCE ET DE TOUS LES GRANDS INTERETS DU PATS, 
RUE RICHELIEU, 108, A PARIS, 

F UNE MAGNIFIQUE CARTE COLORIÉE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS 
Pour l'aimée 1858, divisée par compagnies: comprenant toutes les modifications survenues dans le courant de l'année 18SÏ. Cette 

sur très beau papier, format grand aigle, éditée par le journal l'INDUSTRIE, renferme tous les fhemins de fer des pays limitrophes 
Ugnes étrangères les plus importantes-. €e document, le plus complet qui ait paru jusqu'à ce jour, est indispensable à toute personne! 
lin intérêt quelconque dans une Compagnie de Chemin de fer. 

g" UN TRÈS BEAU VOLUME IN 8% CONTENANT TOUS LES 

TABLEAUX SYNOPTIQUES M CHEMINS DE FEE DU GLOBE ET DES PfilSClPÂtlS SOGIETÊS FAR AGTIC 
Ces tableaux sont précédés d'un texte explicatif des Chemins de fer français et des principales lignes étrangères. Cet ouvrage est 

indispensable à toutes les personnes qui veulent être renseignées exactement sur la position de toutes les valeurs industrielles. 

PRIX DE LA CARTE COLORIÉE : 5 FR. PRIX DU VOLUME : 3 FR. 

L'administration se charge, moyennant â fr., d'expédier en province ces deux ouvrages aux personnes qui en feront la demande. 

carte, 
et les 
(ayant 

aussi 

NOTA. — TOUT ARONNl D ON AN AD JOURNAL L'INDUSTRIE AURA DROIT GRATUITEMENT A LA CARTE ET AU VOLUME. 
OQIV nC I » ADnUftlCMClIT I Parî^ an- ... i© fr. 
PRIX DE. L ABONNEMENT j Province, un an. . 13 fr. 

On s9 abonne i» JParis, rue Micfo ei ieu. MO 8. 

Avis. 

M. PETIT a l'honneur de prévenir 
sa nombreuse clientèle qu'il a cédé 
son cabinet, rue de Rivoli, 43, à 
M. Jules-Henry GOUT, principal 
olere de notaire à La Fère ;Aisne), 
lequel en a pris possession le!" jan-

vier 1858. 
Pour insertion légale : 
(18954) J. GOUT. PETIT. 

Vente* anoDllierc*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 8 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
f Consistant en : 
C5950) Chiffonnière en acajou, éta 
' «ère sculptée, 100 vol. reliés, etc. 
(5951) Guéridon, buffet vitré, com-

mode, toilette, harmonium, ete. 
(395-2) Glaces, chapeaux, casquettes 

comptoir, commode, tables, etc. 
(5953) Commode, toilette eu acajou 

a dessus de marbre, livres, etc. 
Rue de Bercy-Saint-Antome, 83 

(5954) Bureau en acajou, tables, 
chaises, pendules, etc. 

Le 9 janvier. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(5955) Commodes, secrétaire, lits, 

sommiers, tableaux, tables, etc. 
(5956) Armoire à glace, bureau, ta-

pis, pendule, glace, chaises, ele 
(5957) Commode, toilette, fauteuils, 

candélabres, tables, chaises, etc. 
'5958) Comptoirs, armoires, çana-
' nés.toiletteset parures de bal, etc. 
",959) Enclumes, étaux, soufflets de 
forge, outils de maréchal, etc. 

(5960; Bureaux, bibliothèques, por-
tières, fauteuils, pendules, etc. 

(5961 ) Tables, chaises, bureaux, ta-
pis, pendule, lampes, etc. 

(5962) Comptoir, balances, poids, 
noôlc, tuyaux, bascule, etc. 

(5963! Bibliothèque, fauteuils, com-

modes, chaises, rideaux, etc. 
(5964) Tables, chaises, commode, 
' armoire à glace, rideaux, etc. 

Pacage Sandné, I. . . 
C5965) Quantité d'objets en cristal et 

' porcelaine, meubles divers. 
Rue du Temple, 116. . 

(5966) Marchandises diverses d épi-
cerie, bocaux, peintures, etc. 
Rue du Grand-Saint-Michel, 17 

(5967) Baquets, tables, dévidoirs, 
œil-de-bœuf, poêle, fourneau, etc. 

Le 10 janvier. . 
Sur la place de Saint-Mande. 

(5968) Armoire à glace, piano, lau-
teuils, secrétaire, buffet, etc. 

sertion portant le nr 8486, avant-
dernière colonne, concernant 1B 
société VIEAU et Cie, dernière et 
avant-dernière ligne, lisez : Quatre 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, au lieu de vingt-six décembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Paris, le six janvier mil huit cent 
cinquante-huit. 

Au nom de M. Chapuis comme 
mandataire et au mien, 

VIEAU. (8515 bjs) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal 
général défiches, dit Petites illicites. 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 

Feuille du 6 janvier courant, in-

Cabinet de M. BARATIN, rue Mont-
martre, -15. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du ving:-neuf 
décembre mil huit cent cinquante 
sept, enregistré à Paris le lende-
main, bureau des actes sous seings 
privés, par Pommey, qui a reçu six 

francs, décime compris, 
M. Pierre MATHEV, restaurateur, 

et dame Anne-Nathalie EUDES, son 
épouse, d'une part, 

Et M. Julien-Nicolas THU1LL1ER, 
aussi restaurateur, et dame Caro-
line - Henriette - Alexandrinc RAY-
ROUX, son épouse, d'autre pari, 

Tous quatre demeurant à Paris, 

rue Saint-Martin, 347, 
Ont prorogé de sept années, qui 

ont commencé du premier avril mil 
huit cent cinquante-cinq, pour linir 
le premier avril mil huit cent soi-
xante-deux, la société formée entre 
eux pour l'exploitation en commun 
d'un établissement de restaurateur, 
connu sous le nom de Restaurant 
du Carré-Saint-Marlin, situé à Pa-
ris, susdite rue Saint-Martin, 299, 
et d'un autre restaurant, même rue, 
a» 254, le tout aux termes d'un acte 
sous signatures privées du vingt-six 
février mil huit cent quarante-six, 
enregistré, déposé et publié confor-

mément a la loi. 
Le siège de la société continuera 

à être établi rue Saint-Martin, 299 
ancien et 347 nouveau. 

La raison et la signature sociales 
restent : MATHEY et THUILLIER 

jeune. , . , 
Les associés continueront a gérer 

et administrer en commun. 
La signature sociale appartiendra 

à MM. Mathey et Thuillier, qui ne 
pourront en faire usage que con-
jointement et pour les affaires de 

la société. 
Pour extrait : 
(8519) BARATIN, mandataire. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le quatre 
janvier présent mois, par Pommey, 

aux droits de six francs, 
Il appert : 
Que MM. Frédéric THERY, renlier, 

demeurant à Paris, rue Venta-

^ÈY Alphonse DUTET, distillateur, 
demeurant à Paris, rue du Cherche-

ront formé entre eux une société 
en nom collectif pour la vente des 
produits de la Grande-Chartreuse, 
la fabrication de l'imitation de cette 

liqueur, et tous autres articles de 

distillation. FUTTITT ot 
La raison sociale sera uuiti ei 

THERY. . 
Les deux associés auront la signa-

ture sociale. 
Le siège de la société sera à Paris, 

rue du Cherche-Midi, 16. 
Sa durée sera de six années, de-

puis le premier janvier mil huit 
cent cinquante-huit jusqu'au pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
quatre. 

Pour extrait : 
(8523) F. THERY. 

Par acte sous seing privé, en date 
du deux janvier mil huit cent cin-
quante-huit, 

Il a été formé une société entre 
LEGER DE LA HALLE et VITCOQ, 
sous la raison LEGER DE LA HALLE 
et C'% pour l'exploitation du com 
merce des vins et eaux-de-vie. 

Cette société a commencé à courir 
te premier janvier mil huit cent cin-
quante-huit, pour finir le trente cl 
un décembre mil huit cent soixante-
six. Elle est en nom collectif a l'é 
gard de Léger de la Halle, qui sera 
seul gérant et aura seul la signa-
ture. Elle est en commandite seule-
ment à l'égard du Vitcoq, qui ne 
pourra être responsable au delà de 
la mise sociale. 

Le siège de la société est rue Po-
pincouri, 73, a Paris. 

(8518) VlTCOQ-

Etude ;de M" DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, entre M. Juste-
Maxime SAUVAGE, négociant, de-
meurant à Paris, rue Croix-des-l'e-
tils-Cbamps, 36, et le commanditaire 
y dénommé, 

Appert : 
La société formée entre les par-

ties par acte sous seings privés du 
trente et un décembre mil huit 
cent cinquante-cinq , enregistré , 
ayant pour objet l'exploitation du 
commerce de la draperie et nou-
veautés en gros, en nom collectif à 
l'égard de M. Sauvage, et en com-
mandite à l'égard de l'aulre per-
sonne, qui devait durer quatre an-
nées, du premier janvier mil huit 
cent cinquante-six au trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, avec siège à Paris, rue Croix-
des-Petits-Champs, 36, sous la rai -
son et ta signature sociales J. SAU-
VAGE et C'", a été dissoute à comp-
ter du trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-sept. M, Sau-
vage en est liquidateur avec les pou-
voirs ordinaires en pareille ma-
tière. 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (8521)— 

Cabinet de M. L.-Michel DE GIÉ, rue 
du Jour, 31. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le deux janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
en ladite ville le même jour par 
Pommey qui a reçu sept francs soi-
xante-dix centimes, décimes coin-

pris, 
Entre M. Jean-Henri LU1SETTE, 

négociant, demeurant à Vitry, près 

Paris, 
Et M. Jean.François OUDOIRE,né-

gociant, demeurant à Saint-Ouen-

l'Aumône, près Pontoise, 
A été extrait ce qui suit : 

Article 1er. 
La société de fait qui a existé en-

tre les susnommés, pour le com-
merce et la vente des fruits à < oui-
mission, est demeurée dissoute et 
devra être considérée comme nulle 
et non avenue à partir du vingt-
trois octobre mil huit cent cin-
quante-sept, i 

Art. 3o 

Pour liquider ladite société, les 
pouvoirs les plus étendus ont été 
donnés à : 1° M. Louis-Michel de Gié, 
demeurant à Paris, rue du Jour, 31, 
et 2° M. Pierre - Constant - Richard 
Heurtaux, demeurant à Paris, rue 

Cadet, 2. 
Pour extrait : 

Michel DE GIÉ. (8520)— 

Etude de M« G, RE Y, agréé, rue 
Croix-des-Petits-C!iamps, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante* 
sepl, enregistré audit lieu le cinq 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, folio 143, verso, case 6, re>;u 
cinq francs cinquante centimes, si-

gné Pommey, 
11 appert qu'il a été formé enlre 

M. Henri-Lucain BEAUMONT, de-
meurant à Paris, rue Aubry-le-Bou-
cher, 25, et M. André-Pierre DU-
QUENOIS, demeurant à, Paris, rue 
de la Tac.herie, 10, une société en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de quin-
caillerie, clouterie et fers, sis à t a-
ris, rue Aubry-le-Boucher, 25 : 

Que la durée de celte société sera 
de dix années, qui commenceront à 
courir le deux janvier mil huit cent 
cinquante-huit pour linir le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-

huit; 
Que la raison et la signature so-

ciales seront H. BEAUMONT et DU-

QUENOIS ; 
Que les deux associés géreront et 

administreront la société et auront 
tous deux la signature suciale, à 
charge de n'en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société, 
à peine de nullité. 

Pour extrait : 
G. REV. (8522)-

:i»IB0hAf. D! 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix i quatre heures. 

faillite*. 

CONVOCATIONS Cl CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la dame CROliETTE (Margue-
rite Baptiste, femme autorisée de 
Joseph ), mde lingère, rue Neuve-
Saini-Eustache, 44 et 46, le 12 jan-
vier à 9 heures (N.° 14377 du gr.); 

Du sieur HOENNEM, négociant, 
rue de la Lingerie, 13, le 13 janvier 
à 3 heures (N° 14320 du gr.); 

Du sieurPALATRE (Georges-Adol-
phe), horloger, rue Neuve-Saint-
Euslache, 27, le 13 janvier i 3 heu-
res (N° 14391 du gr.); 

Du sieur MARTINEAU f Eugène-
Simon), lab. de passementerie mi-
litaire, rue du Faub.-du-Temple , 
84, le 13 janvier à 10 heures 1[2 (N° 
14395 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissairê, aux 
vérification et affirmation de. leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MALHERRE aîné (Pier-
re), lab. de chapeaux mécaniques, 
rue des Billettes, l, le 13 janvier i 9 
heures (N° 14311 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilitt 
;."« mainiien ou. du remplacement de, 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
POISY, marchand de nouveautés, 
rue du Faubourg-St-Honoré, n. 24, 
sont invités à se rendre le 12 janvier 
courant, à 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront f'ail relevés de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N° 14185 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELEAU, marchand épicier, rue St-
Victor, n. 96, sont invités à se ren-
dre le 12 janv., à 3 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du prrjet de 
concordat (N° 14171 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOUSALLIER (Pierre-
Amand-Fidèle-r.onstanl), fileur de 
crins, rue de l'Ourcine, 22, le 13 
janvier à 12 heures <N° 14254 du 

gr.)i 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicatiou 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné' 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM< 
les créanciers : 

Du sieur VARLET (Pierre-Népo-
mucène), mécanicien, rue du Che-
min-Vert, 38, entre les mains de 
M. Sommaire, rue duChâteau-d'Eau, 
52, syndic de la faillite (N« 14479 du 

gr.); 

Du sieur PETITMANGIN (Alexis-
Nicolas), herboriste, rue de l'Ecole-
cle-Médecine, 20, entre les mains de 
M. Filleul, rue Sainte-Appoline, 9, 
syndic de la faillite (N° 14487 du 

gr.); 

Du sieur LANTIER (Romuald-
Hilarion), md de fruits secs, rue 
Neuve-St-Merry, 18, entre les mains 
de M. Brouillard, place Breda, 8, 

syndic de la faillite (N° 14472 du 

gr.); 

Du sieur LEBRUN (Joseph), ent. 
de maçonnerie et épicier, à Plai-
sance, place du Cliemin-de-Fer, 20, 
entre les mains de M. Devin, rue de 
l'Kchiquier, 12, syndic de la faillite 
(N° 14419 du gr.); 

Du sieur LEMIERRE (Etienne-
François-Baptiste), imprimeur li-
thographe, rue Quincampoix, 39, 
entre les mains de M. Lacoste, rue 
CliabHimais, 8, s>ndic de la faillite 
(N° 14473 du gr.); 

Du sieur LEBEUF (Elie-Guillau-
me), négoc.-commissionnaire en 
l'ruiis secs, passage Sle-Croix-de-la-
Bretonnerie, 1 et 3, entre les mains 
de M. Beaufour, rue Bergère, 9, syn-
dic de la faillite (N» 14438 du gr.); 

Du sieur J.-P. KUNTZ, md de vin 
traiteur, rue de la Fidélité, 10, en-
tre les mains de M. Henrionnel, rue 
Cadel, 13, syndic de la faillite (N» 

14470 du gr.); 

Du sieur DESSIEUX fils (Jean-Bap-
tiste), md grainetier et herboriste, 
rue Bonaparte, 17, entre les mains 
de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic de la faillite (N» 14468 du 

gr.); 

Du sieur COUVE (Napoléon-Jean-
Pierre-Claude), anc. lab. de vinai-
gre, à Maisons-Allort (Seine),Gran-
de-Rue, 39, enlre les mains de M 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N« 14476 du gr.); 

Du sieur ANDRAL (Jean), md 
tanneur, rue de l'Ourcine, 23, entre 
les mains de MM. Pascal, place de 
la Bourse, 4, et Cerf, rue Française, 
12, syndics de la faillite (N° lM66du 
gr.); 

De la société ATTENDU et REDOU, 
nég. en verres à vitres, rue Quin-
campoix, 31, enlre les mains de M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic de 
la faillite (N> 14483 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, ilreprocédt 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expirutio i e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
PASQL'IFK jeune (Bénani-Théodo-
re), la.vetier-emballeur, a La Vil-
lette, rue de Flandres, 94, sont in-
vités à se rendre le «janv. à 3 h., 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dicale débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donnu' décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cication des compte et rapport des 
syndics (N» du 14119 gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
CROISETTE et C«, nég. en dentelles, 
rue Neuve-Sainl-Eustache, n01 44 
et 46, en retard de faire vérifier 
el d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 12 janv., à 9 
heures très précises, au Tribunal A, 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous 1;: 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites créances 
(N» 14197 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GU1LLAND (François), marchand de 
vins en gros, rue Moreau, n. 33, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités a se 
rendre le 12 janvier à 9 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce do la Seine, saffe ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N° 
14143 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur JARRY (Gabriel), md 
colporteur, rue du Grand-Hurleur, 
II, peuvent se présenter chez M. 
Filleul, syndic, rue Ste-Appoline, 9, 
de 9 à 12 heures, pour toucher un 
dividende de20 fr. 36 cent. p. 100, 
unique répartition (N° t3548 du 

gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur THOIN'OT (Léon), 
loueur de voitures, rue du Petit-
Banquier, 18, peuvent se présenter 
chez M. Beaufour, syndic, rue Ber-
gère, 9, de 3 à 5 heures, pour tou-
cher un dividende de 2 fr. 8 cent, 
p. 100, unique répartition (N° 135*5 
du gr.). 

MM, les créanciers vérifiés et affir-
més de la dame TIZON, mde de mo-
des, boulevard Montmartre, 5, peu-
vent se présenter chez .M. Pascal, 
syndic, place de la Bourse, 4, de 2 à 
4 heures, pour toucher un dividen-
de de 19 fr. 57 cent. p. 100, unique 
répartition (N» 12963 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur CHEV'ALIEII <Ga-
briet-IIector-Alcide), commission-
naire, rue d'Enghien,3 9, peuvent se 
présenter chez M. Crampel, syndic, 
rue St-Marc, 6, de 1 à 3 heures', pour 
loucher un dividende de 5 fr. 30 c. 
p. 100, unique répartition (N° 13408 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur BICHOUD lils (Fé-
lix-Benoit), monteur en bronzes, 
rue du Faub.-Montmartre, 6, peu-
vent se présenter chez M. Battarel, 
syndic, rue de Bondy, 7, de 4 à » 
•heures, pour loucher un dividende 
de 15 fr. p. loo, première réparti-
tion (N° 13974 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de cei 

jugements, chaque créancier rent" 
dans l'exercice de ses droits contre '* 
failli. 

| Du 6 janvier. 

Du sieur CUVILLIER, négociant, 
rue de la Pépinière, 37 (N° 14399 du 
«r.). 

ASSEMBLÉES DU 8 JANVIER 1858 

NEUF HEURES : Baron, limonadier, 
synd. — Vernholes, md de laines, 
id. — Pigelet-Defonds, photogra-

phe, id. - Déliot, anc. fab. a» 
colle, clôt. - Cantener, coupeur 
de poils, conc- Guénni tab, w 
crémones, id. -.ffia d'Abreu« 
Lima, maître d'hôtel, afflrm. après 
union. - Sigodard et Rousseau, 
fondeurs en fer, id. -Budin aine, 
commiss. en marchandises, redo. 

DIX^UR'E'S
8

; Lebourg, fab de pa-
"'piersp"ints synd. - Mar■ Ue» md 

'le nouveautés, id - Veuve^ Hier 

rial, épicière, vênf. - .
GalUm

^ 
ent. de bâtiments, clôt. - Mar 
(eau, fab. de voitures, redd. a» 

compte (ait. 536). ,i„
n

|pl-
Mim: Veuve Faivre, mde de denlei 

les, synd. - Pioger et 
de bâtiments, conc -
ent. de bâtiments,, id. - WJj»? 
ent. de bâtiments, id - OlWf'' 
fondeur de suifs, afflrm. apr<< 

union. .; .„,,.„ eu 
DEUX HEURES : Drouet, pç ntie 

bâtiments, synd. - DeWed. g£ 
de maçonnerie, redd. de comP'"-

Le gérant, 
BAUDOUI». 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes, 

Janvier 1858, 
IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


